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ESCROQUERIE. —ABUS DE CONFIANCE. 

De simples allégations mensongères ne suffisent pas pour 

constituer les manœuvres frauduleuses, lesquelles sont un 

élément nécessaire du délit d'escroquerie prévu et puni par 

l'art. 405. ; 
Il ne suffit pas, pour que le délit d'escroquerie existe, qu'un 

individu ait promis à un autre, et sur sa demande, son in-

tervention près du conseil de révision, en lui laissant croire 

qu'il avait le pouvoir de le faire réformer. 

On ne voit pas là ( ce qui est essentiel ) les manœuvres 

frauduleuses ayant précédé l'appât d'un crédit chimérique. 

Dès que le fait de l'existence d'un mandat est constaté, son 

inexécution frauduleuse de la part du mandataire tombe sous 

l'application de l'art. 408 du Code pénal, et peut être pour-

suivie et punie comme constituant un abus de confiance, alors 

même que le mandant n'exercerait aucune poursuite, et irait 

même jusqu'à nier le mandat. 

Ces décisions intéressantes sont intervenues dans les cir-

constances qui suivent : 

Un jugement du Tribunal correctionnel d'Angoulème, du 

13 juillet 1844, a constaté en fait : 1° que le sieur Mathieu 

avait promis aux sieurs Perrochon et Gabriau, sur leur de-

mande, de faire réformer leurs fils par le conseil de révision 

moyennant 500 et 600 francs; qu'après la réforme pronon-

cée en leur faveur, les sieurs Gabriau et Perrochon attribuant 

cette décision au crédit que le prévenu leur avait promis, 

avaient compté à celui-ci, l'un 500 francs, et l'autre 600 fran es; 

et de cette double constation de fait, le jugement avait con-

clu que Mathieu s'était rendu coupable du délit d'escroquerie 

tel qu'il est prévu et défini par l'article -405 du Code pénal, 

sa promesse d'intervention ne pouvant avoir pour but que de 

faire croire à la possibilité de corrompre les membres du con-

seil, ou de se laisser supposer un pouvoir imaginaire pour 

faire naître l'espérance d'un succès chimérique. 

Le même jugement constatait en outre : 1° qu'en 1840, et 

lorsqu'il éiait encore mandataire de la maison Soubiran, Ma-

thieu, qui avait traité en cette qualité avec les sieurs Dou-

blet et Giraudeau, pour le remplacement de leurs enfans, 

avait, peu de temps après, et en alléguant les pertes éprou-

vées par sa maison et le besoin qu'elle avait d'être secourue 

paur remplir ses engagemens, en faisant craindre à l'un que 

ton hls ne fût remplacé qu'au régiment, en faisant redouter 

une banqueroute à l'autre, obtenu de tous deux la promesse 
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 supplément de 500 francs de la part de Doublet, et de 

ouu lrancs de la part de Giraudeau ; 2° que ces promesses s'é 

taieot immédiatement réalisées par la remise de deux bil-

lets, dont l'un souscrit au profit de Soubiran, et l'autre au 
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 Soubiran ; que Mathieu avait la 

suffisait pour frapper d'invalidité le mandat qui les aurait 

eu pour objet. 

Il soutenait, d'autre part, qu'en fait il n'était pas constant 

u'il eût existé, quant à ces supplémens de prix, de mandat 

e Soubiran à Mathieu; et que, loin de là, Soubiran avait dé-

claré dans une circulaire qu'on avait abusé deson nom;d'où 

il résultait que Soubiran n'avait pas l'intention et ne se 

croyait nullement en droit de réclamer contre Mathieu l'exé-

cution du prétendu mandat. Or, en présence de ces faits, 

était-il possible d'appliquer l'article 408 du Code pénal? Et 

si la Cour a plusieurs fois jugé que l'abus de confiance 

n'existe réellement que lorsque le mandut-dre s'est n)'«s dans 

l'impossibilité de rendre la chose reçue (V. arrêt dtt 2) jan-

vier 1843), ou lorsqu'il a refusé d'opérer cette restitution, 

ce qui suppose une action préalable en reddition de compte 

du mandat, ou tout au moins une prétention manifestée par 

le mandant quant à cette reddition de compte, ne doit-on pas 

à plus forte raison décider ainsi lorsque le prétendu manda-

taire fait plus que se taire, et qu'il nie expressément le fait 

du mandat. 

M. l'avocat-général Delapalme a conclu à la cassation sur 

le premier moyen, par le motif que le jugement attaqué ne 

constatait que des allégations mensongères, et non des faits 

qui pussent subir la qualification légale de manœuvres. 

Mais ce magistrat a conclu au rejet sur le second moyen, 

en se fondant sur ce qu'il résultait du jugement lui-même 

que Soubiran avait recommandé à. Mathieu de chercher à 

obtenir des supplémens de prix, ce qui prouvait l'existence 

d'un mandat. Or, le mandat ainsi une fois reconnu constant, 

peu importait que le mandataire ne se plaignît pas de ce 

qu'aucun compte ne lui en était rendu, son silence ne pou-

vant dépouiller le fait d'abus de la qualification et des con-

séquences pénales qui lui étaient applicables. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a, 

conformément à ces conclusions, cassé sur le premier moyen, 

et rejeté le second. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dans cette même audience la Cour a rejeté le pourvoi di-

rigé par le nommé Guyonnet contre l'arrêt de la Cour d'as-

sises du département de la Charente-Inférieure, du 30 août 

1844, qui l'a condamné à la peine de mort pour crime de par-

ricide par empoisonnement. 

Conclusions conformes de M. Delapalme, avocat -général. — 

Plaidant, M» Morin. ^ 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi du commissaire de 

police remplissant les fonctions du ministère public près le 

Tribunal desimpie police du canton d'Aval Ion, contre un ju-

gement rendu par ce Tribunal en faveur du nommé Brenot-

Picardot, boulanger et aubergiste, poursuivi pour vente de 

pain au-dessus de la taxe. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gner l'amende prescrite par l'article 419 du Code d'instruc-

tion criminelle, et d'y suppléer par la production des pièces 

spécifiées en l'article 420 du même Code, Alexis-François 

Rousselin et Fiorimont Rollet, condamnés pour vol et coups 

portés à la personne volée à une peine correctionneile par 

arrêt de la Cour royale de Rouen, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, le 18 juillet dernier. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Leroy. 

Audience du 28 août. 

ASSASSINAT. 

L'accusé déclare se nommer Généreux-Alexis Thuillier 

être âgé de dix-huit ans, et demeurer à Etainhus, où 

était domestique. Sa figure dénote une intelligence peu 

développée. 

M. l'avocat-général Rieff occupe le siège du ministère 

public. 

M 0 Senard a été chargé d'office de la défense de l'ac-

cusé. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation 

Le dimanche 9 juin 1844, les époux Guérin, cultivateurs 

à Etainhus, se rendirent à la messe, ainsi que tous leurs 

domestiques, à l'exception de Léocadie Lemoine, jeune 

fille de seize ans, qui était entrée chez les époux Guérin 

depuis le mois de septembre précédent, et dont le service 

était très satisfaisant et la conduite parfaitement régulière. 

Elle devait, pendant l'absence de ses maîtres, traire les 

vaches et les conduire dans la masure. 

Lorsque, vers une heure, la dame Guérin revint chez 

elle, elle trouva la porte de lamaison fermée; croyant que 

c'était Léocadie qui en avait pris la clé en allant à ses oc-

cupations, elle envoya sa fille à la recherche de cette do-

mestique. Celle-ci, après avoir inutilement appelé à plu-

sieurs reprises, monta dans le haut de la cour, derrière la 

grange, et revint en criant : « Maman ! Léocadie est 

morte ! » En effet, Léocadie Lemoine était étendue sans 

vie au pied d'un pommier, la face contre terre, et baignée 

dans son sang : elle avait reçu au côté droit de la tête de 

nombreuses et terribles blessures ; l'oreille était en quel-

que sorte arrachée, et plusieurs os de la tête brisés. On 

trouva auprès du cadavre un couteau de table ensanglanté, 

dont la lame était courbée près du manche, et un maillet 

de bois. 

On se souvint alors que Généreux Thuillier, domestique 

chez les époux Guérin, avait tenté plusieurs fois d'embras-

ser Léocadie, et que cette jeune fille s'était souvent plainte 

à sa mère des tentatives de Thuillier. On sut aussi que cet 

homme avait été vu dans la matinée lavant un pantalon 

sur lequel on remarquait encore quelques taches rougeâ-

tres. Cette circonstance, jointe au caractère sombre et 

violent de Thuillier, suffît pour le faire arrêter. Il nia d'a-

bord avoir eu aucune participation au crime; mais bientôt, 

vaincu non par le remords, car il n'en manifesta aucun, 

mais par l'évidence des charges, il se décida à faire les 

aveux les plus complets. 

Il déclara qu'après avoir été à la messe, et avoir assisté 

à la procession du Saint-Sacrement, il quitta le service di-

vin et revint à l'habitation des époux Guérin où il savait 

qu'il trouverait Léocadie Lemoine seule. En arrivant dans 

la cour, il aperçut celte fille qui trayait une vache; il s'ap-

procha d'elle par derrière et tout doucement, et il s'em-

para d'un long {[couteau de table qui avait été apporté 

pour aiguiser les piquets qui serveut à attacher les vaches. 

Il saisit alors Léocadie Lemoine, la renversa, et lui tenant 

un genou fortement appuyé sur la poitrine, il lui porta un 

grand nombre de coups de couteau à la tête; il ne cessa 

de frapper que lorsqu'il vit que la lame du couteau se 

courbait. Alors, comme la malheureuse se débattait enco-

re, il s'arma d'un maillet de bois, et acheva de l'assom-
mer. 

Thuillier dit que ce qui l'a décidé à ce crime ce sont 

les refus de Léocadie. Le mercredi 5 juin il lui avaU en-

core renouvelé ses sollicitations, et elle l'avait ' refusé de 

nouveau. «Depuis ce jour, ditThuillier, j'avais décidé de la 

tuer, et j'avais aiguisé mon couteau dans ce dessein. » 

""1 ne s'est pas servi de ce couteau, c'est qu'il en trouva 

près de la fille Lemoine un autre qui lui parut plus propre • 

à accomplir son horrible forfait. 
A l'examen du cadavre on remarqua à la partie interne 

de la cuisse droite une tache de sang ronde, et "qui devait 

résulter de l'empreinte d'un doigt ensanglanté. 

Toutes les circonstances du crime dénotent la plus af-

fligeante perversité chez son auteur. Ainsi, pendant qu'il 

tuait cetie malheureuse, Thuillier est resté calme. Il n'é-

tait pas en colère, dit-il. Après le meurtre il est encore 

resté calme. Il assista à t'autopsie sans laisser échapper la 

moindre marque d'émotion, et lorsque pour rentrer chez 

elle la dame Guérin eut besoin de sa clé, ce fut lui qui 

fouilla dans les poches de sa victime et en retira la clé, 

sans que son impassibilité l'abandonnât un seul instant. 

Enfin quand le juge d'instruction lui demandait si ce ne 

serait pas une passion désordonnée pour Léocadie qui 

l'aurait poussé à tuer cette malheureuse fille, il répondit 

toujours avec le même sang-froid : « Non, je ne l'aimais 

pas. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président, à l'accusé : Vous étiez domestique 

chez le sieur Guérin : depuis combien de temps? — R. 

Depuis cinq ans. 

D. Léocadie Lemoine était aussi domestique chez le 

sieur Guérin : depuis combien de temps? — D. Depuis la 

Saint-Michel. 

D. Vous avez plusieurs fois cherché à embrasser cette 

jeune fille, et elle vous a toujours résisté? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Le dimanche, 9 juin, vous êtes allé à la messe : à 

quelle heure êtes-vous sorti de l'église? — R. Vers onze 

heures. 

D. Où êtes-vous allé ensuite? — R. A la ferme. 

D. Léocadie y était , et vous saviez quelle y était seule? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous a-t-elle vu vous approcher d'elle ? — R. Non, 

je suis venu tout doucement et par derrière. 

D. Que s'est-il passé alors? — R. Je lui ai porté des 

coups de couteau. 

D. Pourquoi ? — R. C'était une colère, une rage que 

j'avais contre elle. 

D. Depuis combien de temps aviez-vous celte colère ou 

celte rage? — R. Depuis le dimanche matin. 

D. Vous aviez ce jour-là même aiguisé votre couteau. 

Cependant, vous ne vous en êtes pas servi : pourquoi?— 

R. Parce que j'en ai trouvé un autre. 

D. Où était-il? — R. Près de Léocadie. 

D. Lui avez-vous porté plusieurs coups de couteau? — 

R. Trois. 

D. Où? — R. A la gorge. 

D. Ne l'avez-vous pas encore frappée avec autre chose? 

— R. Oui, avec un maillet. 

D. Pourquoi avez-vous quitté le couteau et pris le maii-

'et ? — R. Je ne sais pas ; j'étais en colère ; je ne savais 

pas ce que je faisais. 

D. Vous vouliez donc tuer cette malheureuse fille ? 

L'accusé ne répond pas. 

D. Qu'êtes-vous devenu quand vous avez reconnu 

qu'elle était morte? — R. Je suis allé chez nous. 

D. Vous avez lavé votre pantalon : pourquoi ? — R. 

Parce qu'il y avait des taches de sang. 

D. Lorsqu'on a eu découvert le cadavre de Léocadie, 

vous êtes venu auprès de ce cadavre avec tous les gens delà 

ferme. Eh bien ! là, qu'avez-vous dit ? qu'avez-vous fait ? 

— R. Rien. 

D. Vous avez vous-même impassiblement retiré la clé 

de la maison de dedans la poche de Léocadie ? — R. 

Oui. 

D. Vous êtes allé ensuite chercher le maire et les gen-

darmes? — R. Oui. 

D. Vous avez nié votre crime jusqu'au lendemain soir? 

— R. Oui. 

D. Mais alors, voyant passer le cadavre de la jeune 

Léocadie, que l'on portait au cimetière, vous avez laissé 

tomber le morceau cte pain que vous aviez dans la main. 

La nature vous trahissait , et vous avez avoué ? — R. 

C'est possible, Monsieur ; je ne me le rappelle pas. 

D. Aimiez-vous Léocadie ? — R. Oui. 

D. Vous avez dit non dans le cours de l'instruction. 

Etiez-vous jaloux d'elle? — R. Oui. 

M. le président : Vous avez encore dit le contraire dans 

le cours de l'instruction... 

M. le président procède ensuite à l'audition des té-
moins. 

Le premier témoin est M. Achard, médecin. C'est lui 

qui a été appelé pour faire l'examen et l'autopsie du ca-

davre de Léocadie. Il dépose que les plaies faites avec le 

couteau dans la partie du sternum et du cou n'étaient pas 

de nature à donner la mort ; que la mort a dû seulement 

être occasionnée par les coups de maillet portés derrière 

la tête de la victime, et qui avaient brisé le crâne, divisé 

les artères, et amené une hémorrhagie; que les plaies fai-

tes avec le couteau n'ayant pas produit de sang, les coups 

de maillet ont dû être portés d'abord. 

M. le président fait représenter le couteau et le maillet 

trouvés auprès de la victime à l'accusé, qui les reconnaît 

pour être ceux avec lesquels il a frappé la malheureuse 

Léocadie. 

Interpellé en outre sur la déposition du témoin, l'ac-

cusé prétend avoir porté d'abord des coups de couteau à 
Léocadie. 

On entend ensuite la dame Guérin. Quelques jours 

avant le crime, dépose le témoin, j'étais avec Léocadie , 

lorsque celle-ci, voyant npj^r-Tiuiillier, me dit : « Voilà 

chargé de le garder jusqu'à ce qu'on le retirât de 1 en-

droit où il était. On l'envoya ensuite chercher le maire 

et les gendarmes. , 
M. le président, au témoin : Quel était le caractère de 

Thuillier? — R. Il était brusque, violent, brutal , sombre; 

j'ai souvent entendu dire aussi qu'il avait de mauvais pen-

chans, et qu'il y a trois ou quatre ans il avait séduit une 

petite fille de douze ans. 

Le sieur Nicolas Guérin dépose à peu près des mêmes 

faits. 
La femme Lemoine, mère de Léocadie, dépose que sa 

fille s'est souvent plainte à elle des poursuites et des me-

naces de Thuillier ; qu'elle lui a dit qu'elle aimerait mieux 

mourir que de succomber ; qu'elle ne voulait pas entrete-

nir les sieur et dame Guérin de la conduite de Thuillier 

envers elle, parce que Thuillier était plus ancien domes-

tique qu'elle. Elle craignait qu'on ne la renvoyât, et qu'un 

jour, à la suite d'un refus qu'elle venait de faire à Thuil-

lier, celui-ci lui avait dit qu'elle le paierait chèrement. 

Plusieurs autres témoins sont encore entendus. Leurs 

dépositions ont surtout pour but de constater la brutalité 

de l'accusée et ses mauvais penchans. 
Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, l'éloquente 

plaidoirie de M" Senard et le résumé de M. le président, 

MM. les jurés se retirent dans la salle de leurs délibéra-

tions, et en rapportent, peu d'instans après, un verdict de 

culpabilité contre l'accusé, avec admission de circonstan-

ces atténuantes.. 

En conséquence, Thuillier est condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« chambre). 

( Présidence de M. Chauveau-Lagarde.) 

Audiences des 26 et 27 septembre. 

NOUVELLE LOI SUR LA CHASSE. — ENGINS DE CHASSE PROHIBÉ». — 

FILETS A PRENDRE DES MOINEAUX. 

Les sieurs Guyonnet, Dupérat, Houdrichon, Kretz, Gen-

ty, Lebatard, Moriceau et Viard, fabricans d'instrumens de 

chasse, étaient traduits devant la police correctionnelle 

(6 e chambre), comme ayant été trouvés détenteurs d'en-

gins prohibés pendant le temps où la chasse n'est pas ou-

verte. Parmi ces engins, il s'en trouvait qui étaient desti-

nés à prendre des moineaux ; il s'agissait donc pour le 

Tribunal de décider si l'on peut regarder comme une con-

travention à la loi le fait de prendre au filet des oiseaux, 

et si des fabricans peuvent être regardés comme des déten-
teurs. 

On se rappelle que, sur la première question, la 6' 
que cette chasse ne 

que la 7' chambre, 

chambre a jugé, il y a peu de jours, 

constituait pas une contravention, et 

deux jours après, a jugé dans un sens contraire. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, a pris la parole et 

a soutenu la prévention. 

M" Scellier et Hardy présentent la défense des pré-
venus. 

Le Tribunal a rendu un jugement dont voici le texte : 

« Attendu que les articles 12 etl6 de la loi du 3mai 1844, 

en punissant la détention et en ordonnant la confiscation de 

tous les filets, engins et autres instrumens de chasse prohi-

bés, se réfèrent à l'article 9, qui défend tous autres moyens 

que ceux employés pour les 'chasses à courre, à tir et au 
furet ; 

» Attendu que, d'après l'esprit de la loi, tel qu'il résulte 

des discussions qui l'ont précédée, il n'est pas permis de dis-

tinguer entre la chasse du gibier proprement dit et la chasse 

des oiseaux, ni, par conséquent, entre les divers filets ou au-

tres instrumens qui peuvent servir à ces chasses ; 

« Attendu que le droit conféré aux préfets, par l'article 9, 

de prendre des arrêtés pour prévenir la destruction des oi-

seaux, n'a d'autre but que de restreindre, à cet égard, dans 

certaines localités et dans l'intérêt de l'agriculture, les moyens 

de chasse ordinaires ; « 

» Attendu que l'interdiction de détenir tous instrumens 

de chasse prohibés s'applique nécessairement aux fabricans 

et marchands dont l'industrie peut fournir aux délinquans 

les moyens de violer la loi ; 

» Attendu que si les préfets peuvent prendre des arrêtés 

qui permettent-pour la chasse des oiseaux de passage cer-

tains modes et procédés particuliers, les instrumens de 

chasse autorisés dans ces cas exceptionnels ne doivent être 

affranchis de la saisie que lorsqu'ils seront conformes à 

ceux qui auront été désignés dans les arrêtés, et seulement 

dans les départemens pour lesquels les arrêtés auront été 

rendus; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, faisant application des articles 12 et 16 de" 

la loi du 3 mai 1844, condamne chacun des prévenus en 

50 francs d'amende ; 

» Ordonne la confiscation et la destruction des instrumens 

saisis ; 

» Condamne les prévenus aux dépens chacun en ce qui le 

concerne. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 27 septembre. 

ESCROQUERIE.— COMPTOIR D'ESCOMPTE MILITAIRE. —COMPLICITÉ. 

Dans les premiers jours de juin 1841, les sieurs Re-

naud et Allemand entreprirent de former une société com-

merciale pour la fourniture d'équipemens militaires. Ni 

l'un ni l'autre des associés ne possédait de fonds ; ils 

cherchèrent donc à se procurer le capital qui leur man-

quait pour la création de cette société en commandite, au 

capital «le 300,000 francs, divisé en mille cinq cents ac-

tions de 200 francs chacune. Malgré les prospectus répan-

dus dans l'armée, vantant les avantages et la sûreté de ce 

placement, cette commandite eut peu de succès, et qua-

rante-cinq actions seulement furent souscrites. Plus tard, 

la majeure partie de ces souscriptions ont été rembour-

le taureau qui passe 

sait cela, et elle rép 

l'accablait toujours 

la messe, j'envoyai 

avait la clé de la m; 

lier vint aussi auprè 

dai pourquoi elle di-

rce que Thuillier 

. Le 9 juin, après 

her Léocadie, qui 

»/iva morte. Tliuil-

t même lui qui fut 

Comme ancien fabricant de passementerie militaire, et 

en sa qualité d'ancien associé du sieur Bertin, tailleur 

militaire, le sieur Renaud avait eu de nombreuses rela-

tions avec des officiers de l'armée. Dans l'intérêt deson 

nouvel établissement, il chercha à les renouer, et bienlôt 

des commandes lui furent adressées, mais les ventes ne 

pouvaient se faire qu'à longs termes; et pour payer les 

marchandises dont ils avaient besoin, et faire marcher 

t 
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leur maison, les sieurs Renaud et Allemand eurent re-

cours à un système de papier de circulation qui devait 

promptement les conduire à leur ruine. Dis traites mul-

tipliées et progressivement plus considérables étaient ti-

rées par eux sur des. individus de la province, qui n'é-

taient pas réellement débiteurs. Ces traites étaient livrées 

à la circulation, et, à l'époque des échéances, les fonds 

étaient envoyés à grands frais aux tirés, soit par les Mes-

sageries, soit par les banquiers, pour qu'on y pût faire 

honneur. - . 

Les opérations de la société marchaient ainsi depuis 

plusieurs mois, lorsqu'en décembre 1841 le sieur Renaud, 

voyageant pour sa maison de commerce, rencontra à Ro-

croy M. Barbaraud, alors officier au 8
e
 régiment de dra-

gons, et possédant des capitaux disponibles dont il cher-

chait à utiliser l'emploi. Il consentit à recevoir à la négo-

ciation, moyennant un escompte, lestrailes de la maison 

Renaud et. Allemand, et à leur fournir les fonds néces s li-

res. Satisfait du résultat de ses relations avec Re-

naud et Allemand, M. Barbaraud, qui ne se doutait pas 

des moyens illicites des opérations de crédit de ceite 

maison, lui proposa, en avril 1842, d'agrandir le cercle 

de ses opérations. Il lui fournit l'idée et les bases d'un 

comptoir d'escompte, ouvert principalement aux officiers 

de l'armée; il offrit en même temps de fournir tous les 

fonds dont Renaud et Allemand auraient besoin pour ali-

menter ce comptoir d'escompte et faire face aux autres 

opérations commerciales. 

Ce comptoir militaire, que M. Barbaraud n'avait créé 

que dafts l'intention d'être utile à ses camarades de l'ar-

mée, avait pour but d'escompter les billets à ordre sous-

crits par des officiers de l'armée, éprouvant des besoins 

momentanés de fonds, pour une somme qui ne devrait pas 

excéder le cinquième de leur solde annuelle. Les billets 

devaient être, selon l'importance de la somme, exprimés 

aux échéances de 60, 120 et 180 jours, à partir de leur 

date, et le plus souvent le montant de l'avance était frac-

tionné en trois billets à ces diverses échéances. Les fonds, 

moins l'escompte, les droits de change et de commission 

devaient être envoyés ou remis à l'officier souscripteur 

dans la quinzaine de la réception des billets par la maison 

Renaud-Allemand. Des circulaires, répandues à profusion 

dans les divers corps de l'armée de terre et de mer, de 

voyageurs expédiés dans toutes les garnisons et places de 

guerre, firent connaître l'existence de ce comptoir, dont 

confiance a lui imputés, en se faisant remettre par ces der-
niers des traites ou autres valeurs d'officiers, sachant que 
lesiites valeurs n'étaient pas la propriété légitime de Renaud, 
et que cet inculpé n'en avait pas réallemsut fourni le mon-

^"'parces motifs, faisant aux inculpés application des arti-
cles 408, 408, 59, 60 du Code pénal, chacun pour ce qui le 
concerne, condamne Renaud à six mois d'emprisonnement, 
25 francs d'amende ; Barbiraud et Bonnet, chacun à deux 
mois d'emprisonnement, 25 francs d'amende ; condamne, en 
outre, les trois inculpés solidairement aux frais du procès. » 
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CHRONIQUE 

DÉPÀRTEMENS. 

RUONE (Lyon). — Le Tribunal de commerce de Lyon 

a décidé dans une de ses dernières audiences, que la lon-

gueur du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon est de 

56 kilomètres, et non de 58, comme le prétendait la com-

pagnie; la restitution des droits de parcours perçus sur les 

deux kilomètres excédant 56, a été ordonnée. 

— BOUCHES- DU-RHÔNE (Marseille). — Un jeune mousse 

de quatorze ans avait subi de mauvais traitemens de la 

part de son capitaine et du maître d'équipage, pendant la 

traversée du navire depuis Cette jusqu'à Gênes, et de 

cette dernière ville à Marseille. Exaspéré par les coups 

dont le capitaine et le maître d'équipage l'accablaient , ce 

jeune mousse prit la résolution de se plaindre de ses chefs 

à M. le commissaire de marine; on eut vent de son pro-

mestiques. Quand on rentra dans le cabinet, 

après, les voleurs avaient disparu.
 1 

les opérations prirent bientôt un certain développement. 

Pour augmenter et servir leur clientèle, les associés 

Renaud et Allemand avaient des dépôts de marchandises 

chez les maîlres ouvriers de divers régimens. C'était prin 

cipalement sur ces dépositaires qu'ils tiraient leurs effets 

de circulation. 

Jusqu'au mois d'octobre 1842, le retour des effets im-

payés n'avait pas dépassé la proportion ordinaire des 

traites tirées par les bonnes maisons de commerce ; mais 

dans les mois de novembre et décembre, ces retours fu-

rent si nombreux, que M. Barbaraud, effrayé, s'empressa 

d'accourir à Paris et de demander à Renaud et Allemand 

des explications sur leur véritable situation, que ceux-ci 

surent lui présenter d'une manière assez rassurante pour 

l'engager à continuer ses rapports avec eux. Toutefois, 

et pour se couvrir des avances considérables qu'il leur 

avait faites, du 1" janvier au 10 mai 1843, il ne remit à 
la maison Renaud-Allemand qu'une somme de 12,000 fr 

environ, en échange d'une quantité assez considérable de 

billets d'officiers qui lui étaient arrivés, et dont il a crédité 

son compte 

La maison Renaud-Allemand ne pouvait mâcher avec 

ces faibles ressources, et pour s'en procurer d'un autre 

côté elle noua des relations avec M. Brunet, ancien ban-

quier à Toulouse, qui y avait acquitté pour elle des traites 

et qui venait dé s'établir à Paris. Ce négociant consentit, 

dans les premiers jours de janvier 1843, à escompter les 

valeurs qni lui furent remises par cette maison. A partir 

même du 20 mars, et aux termes d'un traité passé entre 

eux, le sieur Brunet devint le seul banquier des sieurs 

Renaud et Allemand, à l'exclusion de M. Barbaraud, qui 

cessa dès lors toute opération d'escompte avec cette 

maison. 

Cependant, des officiers de l'armée, après avoir inuti-

lement réclamé de la maison Renaud-Allemand des fonds 

qu'on devait leur donner en échange des billets envoyés 

par eux au comptoir d'escompte, et livrés à la circulation, 

se déterminèrent à porter plainte en escroquerie. Des 

poursuites criminelles furent commencées, et la compta-
bilité commerciale fut saisie. 

Tels sont les faits qui ont motivé le renvoi du sieur Re-

naud devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention d'escroquerie. (Le sieur Allemand, qui devait 

y comparaître aussi, sous le même chef de prévention, est 

décédé pendant le cours de l'instruction.) Quant aux sieurs 

Barbaraud et Brunet, banquiers, l'ordonnance de la cham-

bre du conseil leur impute le délit de complicité , pour 

s'être fait remettre par Renaud des traites ouautres valeurs 

d'officiers, sachant que lesdites valeurs n'étaient pas la pro-

priété légitime de Renaud, et qu'il n'en avait réellement 
pas fourni le montant. 

Parmi un assez grand nombre de témoins cités à la re-

quête du ministère public, on enteni l'expert qui a été 

chargé d'établir la situation de la maison commerciale 

Renaud-Allemand, et plusieurs officiers qui viennent se 

plaindre, ou de n'avoir pas été remplis du montant des 

billets souscrits par eux, ou de n'avoir reçu en échange de 

leurs propres valeurs que des billets da créances fictives, 

accompagnés de marchandises dont ils n'avaient que 

faire, et dont les prix de facture, au reste, étaient enflés 

d'une manière exorbitante. Plus de cent cinquante officiers 

sont dans le même cas, et trente-huit autres n'ont rien 

reçu du tout à titre de désintéressement. 

M. l'avocat du Roi de Gaujal soutient la prévention à 
l'égard de tous les prévenus. 

M" Tournade, Meunier et Côpin présentent la défense 

de MM. Renaud, Barbaraud et Brunet. 

M. Barbaraud ajoute lui-même quelques observations 

tendant à établir la loyauté de ses opérations commercia-

les avec la maison Renaud-Allemand, et soutient avec 

énergie qu'en retenant ces billets d'officiers pour se cou-

vrir des pertes énormes qu'il avait faites, il n'a jamais 

douté un seul instant de la sincérité et de la validité de 
ces créances. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, le 

Tribunal a prononcé le jugement dont le texte suit : 

- « En ce qui concerne Renaud, inculpé principal ; 

» Attendu que les faits tels qu'ils résultent de l'instruc-
tion, des débats et des nombreux documens produits, n'of-
frent pas le caractère du délit d'escroquerie; 

»Mais qu'ils constituent des abus de confiance prévus et 
réprimés par les articles 406 et 408 du Code pénal; 

> Qu'en effet Renaud a, dans le cours des années 1842 et 
1843, détourné frauduleusement au préjudice de tiers ets'est 
approprié des traites ou autres valeurs qui avaient été con-
fiées tant à lui qu'au nommé Allemand, son ancien associé 
(décédé dans le cours de l'instruction), pour en opérer la né-
gociation et en remettre la valeur aux souscripteurs, ce qui 
n'a point eu lieu ; 

» Que ces abus de confiance ont eu lieu notamment au pré 
judica d'ofnciers appartenant aux divers corps de l'armée; 

> En ce qui concerne Barbaraud et Brunet : 
» Attendu que de l'instruction, des débats et des documens 

de la cause, il résulte que ces deux inculpés se sont rendus 
complices des abus de confiance imputés à Renaud, en l'ai-

dant dans les faits qui ont facilité et consommé les abus de 

jet, et samedi, tandis qu'il s'habillait dans la chambre , le 

capitaine vint le trouver , le saisit , lui passa autour du 

cou une chaîne qu'il attacha à la jambe gauche de cet en-

fant, qu'il enferma ensuite dans la chambre , après lui 

avoir jeté un morceau de pain noir pour son repas du 

soir. Le lendemain dimanche , dans l'après-midi , ce 

mousse profita du moment où personne ne pouvait le 

surprendre pour sortir de la chambre dont on avait oublié 

de fermer la porte ; il passa promptement un large pan-

talon qui cachait parfaitement sa chaîne , qu'il acheva de 

dissimuler à l'aide d'une vaste cravate. Ainsi équipé, il 

se rendit chez un commissaire de police, qui, après avoir 

reçu sa plainte, l'a transmise à M. le procureur du Roi. 

VAR.— Un chasseur fut trouvé un de ces jours der-

niers en délit de chasse sur le territoire d'une commune 

de l'arrondissement de Brignoles. Accosté par deux gen-

darmes, et sommé de leur dire son nom, le délinquant s'y 

refusa, et fit mine de vouloir faire résistance. Les gendar-

mes voulurent alors s'emparer du chasseur, et une rixe 

s'engagea pendant laquelle celui-ci coucha en joue avec 

son fusil l'un de ses antagonistes ; fort heureusement son 

fusil fut détourné par l'un des gendarmes, qui parvinrent 

enfin, après de longs efforts, à se rendre maîtres de ce 
forcené. 

Pendant qu'on le conduisait, il parvint pourtant à s'é-

chapper, et après une nouvelle poursuite il fut encore res-

saisi. Les gendarmes l'emmenaient ainsi au chef-lieu de 

la brigade, lorsque, arrivés dans un vallon, six chasseurs 

se présentèrent à eux. Reconnaissant aux mains des agens 

de l'autorité un des leurs, ils résolurent aussitôt de le dé-

livrer, et, barrant le passage aux gendarmes, les couchant 

en joue, ils leur signifièrent d'abandonner leur capture, 
sinon qu'ils allaient faire feu. 

Sa trouvant an face de gens plus forts en nombre, et 

qui paraissaient tout disposés à exécuter leur criminelle 

détermination, les gendarmes furent forcés d'accéder à cet 

ordre brutal, et relâchèrent le prisonnier dont ils s'étaient 

i
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 'eu lieu samedi soir dans le cabinet de M. 

Forget, directeur de l'enregistrement a Blois. 

Ce soir-là il y avait une assez nombreuse société chez 

M Forget. Vers dix heures M. Forget ayant affaire dans 

fon cabinet, fut stupéfait, en y entrant, de se trouver en 

nrésence d'un homme occupe a crocheter les bureaux. Il 

se bâ<a de sortir, de refermer la porte et d'appeler ses do-
■ -'— «- cabinet, un instant 

Des meubles avaient 

été forcés. Les malfaiteurs s'étaient introduits par le jar-

din et avaient forcé la fenêtre du cabinet, qui est placée 

aurez-de-chaussée. Surpris au moment de leurs reener-

ches ils n'ont rien pu emporter. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Courrier du 

« Il n'est bruit, en ville, que d'une enquête qui se pour-

suit dit-on, à l'occasion de faits d'une gravité incontes-

table, qui auraient eu lieu à bord d'un navire du com-

merce, récemment entré dans notre port, et dont on nous 

permettra de taire le nom jusqu'à ce qu'il ait retenti dans 

le sanctuaire de la justice. Ces bruits se résument en ceci : 

Un capitaine ayant porté plainte, à son entrée au Havre, 

contre son équipage, aurait provoqué, par suite de cette 

plainte, déposée suivant les prescriptions légales, cette 

enquête, qui aurait mis en lumière des actes d'une nature 

si révoltante, qu'il est à désirer que les débats judiciaires 

les atténuent, pour l'honneur de l'humanité et des capitai-

nes commandans de navires. 

>;I1 en résulterait que non-seulement l'équipage aurait été 

privé de vivres, mais qu'on lui aurait fait subir volontai-

rement toutes les tortures de la soif, quoiqu'il y eût à bord 

de l'eau en quantité suffisante pour satisfaire à ses besoins 

durant la traversée. Ou ajoute que deux de ces malhen-
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Le prévenu : Jamais je n'ai cherché à vendre 

d'argent. Après cela je dois dire que j'ai prêté 

fois ma chambre à un jeune homme. 

M. Amèdée Roussel, avocat du Roi : C'est si bie 

qui avez cherché à opérer cette vente, que dansvot" 

tel, et à cause de cette circonstance, on ne vnna „
re
 * 

que le Plat-iï Argent. «usapnj. 

M. le président : Vous avez été déjà condamné à 
mois de prison pour un vol de même nature. 

Le prévenu : J'ai été condamné, c'est vrai, mais 
tait pas la même chose. 

M. le président : De plu?, à un an de prison 
croquerie. 

Leprévenu : J'en conviens. 

M. le président : Vous n'avez pas de moyens d 
nce ? 

trois 

i ce 

pour 

tence ! exis-

au-reux, ne pouvant résister à la soif qui les pressait. 

raient tenté de se jeter à la mer pour en finir avec les in-

cessantes vexations qu'on leur faisait éprouver ; l'un de ces 

hommes, ayant voulu recueillir daus un verre de l'eau de 

pluie, pourétancher l'ardeur de cette soif qui le dévorait, 

aurait vu le capitaine ou l'un de ses officiers s'approcher 

de lui et jeter brutalement le verre à la mer, pour l'empê-

cher d'en boire le contenu. D 'autres révélations ont en-

core été faites, mais nous nous abstenons de les rappor-

ter. Ce que nous pouvons dire, c'est que l'enquête se pour-

suit avec zèle, et que nous saurons bientôt à quoi nous en 

tenir sur les faits et gestes de ce capitaine, qui, hâtons-

nous de le publier, est étranger à notre port. » 

rendus maîtres. Celui-là seul a été reconnu ; les autres 

chasseurs sont demeurés inconnus. La justice fait pour-

tant d'activés recherches. 

Espérons qu'une rébellion aussi coupable contre la loi 
sera sévèrement réprimée. 

— GIRONDE (Bordeaux). — Un événement déplorable 

est arrivé lundi soir vers sept heures sur la cale Latour; 
voici à quelle occasion : 

Depuis fort longtemps l'administration des droits réunis 

et de l'octroi, voulant l'aire cesser la coupable habitude 

qu'ont certains employés d'aller chercher dans les chais 

de la façade du vin que non seulement on leur donne, 

mais que souvent encore on a la faiblesse d'aller leur 

offrir, avait organisé un service de seconde ligne pour 

empêcher le retour de pareils abus. Un brigadier appelé 

Roubet et un employé appelé Noël étaient chargés de 

ce service, lorsque lundi soir un laveur de cale vint les 

prévenir que l'employé Bouvillet avait dans sa guérite, et 

cachée dans un panier, une bouteille d'eau-de-vie qui 
sortait évidemment d'un entrepôt. 

Fort de ce renseignement, le brigadier Roubet attendit 

la relève, et, se mettant sur le passage de l'employé soup-

çonné, il voulut visiter son panier, où effectivement il 

trouva la bouteille d'eau-de-vie. Bouvillet, furieux de 

cette découverte, sachant que pour ce fait il serait irré-

vocablement destitué de ses fonctions, tandis que Noël 

vérifiait le panier et cherchait à en faire sortir un mor-

ceau de pain, il porta à Roubet, qu'il prit à bras-le-

! corps, deux coups de couteau dans la poitrine, plus un 
troisième dans la figure. 

Roubet tomba baigné dans son sang en criant à l'as-

sassin ! Noël, abandonnant le panier, courut au secours du 

brigadier et reçut lui-même de Bouvillet deux autres 

coups de couteau, qui fort heureusement ne portèrent 
que dans ses habits. 

Enfin, après une petite lutte, pendant laquelle l'em-

ployé jeta, dit-on, le couteau dans la rivière, il fut saisi 

par Noël et un nommé Bonnefeau, et conduit au post-

des Quinconces, où bientôt arrivèrent M. le commissaire 

central, M. Bellier, commissaire de police, et M. Siba-
dey, médecin aux rapports. 

Ils se rendirent près du blessé, qui avait été conduit 

chez un pharmacien de la façade des Chartrons, par M. 

Hirisson, -médecin, dont il reçut les premiers soins. Rou-

bet fut ensuite porté à son domicile, rue Carpentevre-
Saint-Michel. J 

Hier, Bouvillet, écroué à la mairie, a été interrogé 

par M. l'adjoint chargé de la police de sûreté, et de là 
transféré dans les nouvelles prisons. 

Cet homme, qui ne fait partie de l'administration que 

depuis trois ou quatre ans , est âgé de cinquante-deux 

ans, et se livrait habituellement à la boisson. 

Quant au blessé, c'est un honnête père de famille, mé-

ritant par sou zèle toute la confiance de ses chefs. On es-

père, s'il ne survient pas d'accident, qu'il pourra survivre 
aux trois blessures qu'il a reçues. 

— DORDOGNE. — Un accident bien déplorable vient de 
plonger tout une famille dans la désolation. 

Mardi dernier, M. Lafargues, maire de la commune 

d'Aillac, accompagné de son fils aîné et de deux ouvriers 

conduisait sur la Dordogne un bateau chargé de bois • à 
quelques pas du rivage, le bateau, luttant contre un cou-

rant, s'est enfoncé tout d'un coup. Les deux ouvriers ainsi 

que M. Lafargues père ont g=igné le rivage , mais son 

malheureux fils a disparu sous les flots. Malgré tous les 

efforts , on n'a pu le sauver. Son corps n'a pas été re-
trouvé. 

Cet événement est d'autant plus déplorable que le jeu-

ne Lafargues, qui venait de terminer ses études pour en-

trer à l'Ecole Vétérinaire, s'était toujours distingué par sa 

conduite et son amour pour le travail, et que bien jeune 

encore il était l'espoir et l'orgueil d'une famille entière 
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— Une saisie-arrêt ne peut être pratiquée par les créan-

ciers du père usufruitier légal des biens de son enfant 

mineur, sur les loyers et revenus de ces biens, qu'autant 

qu'il est justifié que le chiffre de ces revenus est supé-

rieur aux dépenses d'entretien et d'éducation de l'enfant 

mineur, soit pour le présent, soit pour l'avenir. (Code ci-

vil, art. 385; Code de procédure civile, art. 581, 582.) — 

Chambre des vacations, présidée par M. Hua; audience du 

27 septembre; conclusions conformes de M. de Royer, 

avocat du Roi; plaidans, M" Vautier et G. de Villepin; af-

faire Vidal contre Canu . 

— M. l'abbé Genoude, propriétaire de la Gazette de 

France, ayant adressé au Journal des Débats une lettre 

dont M. Armand Bertin, rédacteur en chef, a cru devoir 

refuser l'insertiou, une plainte a été portée en police cor-

rectionnelle. L'affaire est indiquée à la 6" chambre pour 
le samedi 9 novembre. 

— Voici la liste des affaires qui seront soumises au jury 

dans la première quinzaine du mois d'octobre, pendant la 

session qui sera présidée par M. le conseiller Perrot de 
Chezelles : 

Le 1", fille Cabaret, vol domestique; Colombe et Ge-

neneck, vol par un. apprenti, et complicité. Le 2, Brière, 

abus de confiance par un salarié ; fille Denis, vol domes-

tique; Bertrand, vol par un serviteur à gages. Le 3, fille 

Fouillerat, vol domestique ; Anquey, Grandiot et Guil-

lar J, vol avec effraction et armes. Le 4, fille Matrot dite 

veuve Minel, vol domestique ; fille Bagnard, Blin, faux en 

écriture privée. Le 5, Laborier, vol avec effraction; Men-

bray, banqueroute frauduleuse ; Sibuet, vols par un hom-

me|de services à gages. Le 7, Robert, vol avec effraction; 

Husson, attentat à la pudeur, viol. Les 8,9, 10 et 11 

Hue, Marcenay et sa femme, faux en écriture de com-

merce. Le 12, Carpentier, viol ; Charbonnier, vol avec |
 dit : Sl

 tu payes de ta poche, ce sera autant de wom> ^ 

gagné; fais-toi donc payer ta médaille par l
e

P
u
,. ^

ur
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moyen d'une souscription... volontaire...
 et v0

-™Aj< .. 
quoi je tendais la main... Mais pour empocher, FSj^ 
Je quêtais pour ma médaille, que c'est mon ara ■ 

mon rêve, mon cauchemar à moi que de me senti g 
1 bontoi"1 ' 1 

Le prévenu ; Je vous demande bien pardon. 

M. le président : Comment vivez-vous ? 

§j|Z.e prévenu : J'ai une tante qui me fait 80 francs 

mois. ™ r 

M. le président : Voilà la première fois que vous dites 

Le prévenu : C'est la vérité, et je m'en fais bien i 

d'un autre côté. 

M. le président : Par quels moyens ? 

Le prévenu ne répond pas , il cache sa tête entre 
mains. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

tocat du Roi, condamne Moulin à trois années d'emprl 
sonnement. 

— Un individu d'assez bonne mine, et fort proprement 

vêtu, est assis assez nonchalamment sur le banc des pré-

venus, où il attend avec une insouciance toute philosophi-

que son tour de passer en jugement. Enfin, l'huissier ap-

pelle Clémendot, et notre homme se lève en souriant d'a-

vance à la justice, avec laquelle il se croit assuré de n'a-
voir pas la moindre maille à partir. 

M. le président, à Clémendot : Vous avez mendié sur 
la voie publique ? 

Clémendot, avec aplomb : Oui, certainement, que j'ai 
demandé. 

M. le président : On vous a vu tendre la main aux pas-
sans ? 

Clémendot : Je crois bien, et je n'en rougis pas. 

M. le président : Et vous ave? reçu plusieurs fois? 

Clémandot: Sans doute, mais bien moins souvent en-

core que je ne l'aurais voulu. 

M. le président : Ainsi vous convenez avoir demandée! 

reçu l'aumône ? 

Clémendot : Un petit moment, s'il vous plaît.... de-

mandé et reçu... oui... mais l'aumône... non. 

M. le président: Qu'était-ce donc alors? 

Clémendot : Attendez, je m'en vas vous dire : y en * 
beaucoup comme ça qui demandent pour la chose d'a-

voir des rentes à ne rien faire, et c'est là ce que j'appelle 

demander et recevoir l'aumône ; mais moi, plus souvent, 

psr exemple ! je suis trop fier, et d'ailleurs je n'en ai pas 

besoin pour moi-même... non, non, jamais, Clémen» 

n'est pas fait pour demander l'aumône. 
M. le président : Je ne vois pas pourtant de différence 

entre ces deux manières de demander. 

Clémendot : Faites bien excuse ; moi j'ai un etatf 
me nourrit dans l'indépendance générale... je suis du-

fonnier, moi ! , . 

M. le président : Alors, puisque vous n'êles pas 

le besoin, vous êtes encore plus coupable de mendier. 

Clémendot : Permettez, je ne suis pas encore, cin 

fait chiffonnier en pied.... il me manque mamedaW 

nomme 

fausses clés. Le 14, Lambert, vol avec effraction ; femme 

Sautiaux, vol domestique ; Ouinet, vol par un ouvrier. Le 

15, Duvoy, vol domestique ; Perin, Louis et femme Louis, 
vol avec fausses clés. 

— Nous avons parlé il y a quelque temps de l'arresta-

tion au Palais-Roy al d'un jeune homme fort bien mis qui 

sor tait du restaurant Véfour jeune, où il avait commis une 

tentative de vol d'argent. Ce fait amenait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle (6
e
 chambre) le 

Moulin, étudiant en médecine, âgé de 28 ans. 

Depuis le mois de mai dernier, près de vingt pièces 

d'argenterie, plats, bols, couverts, avaient disparu de la 

maison de M. Duchesne, propriétaire du restaurant Vé-

four jeune, au Palais -Royal. Pendant longtemps il ne sut 

qui il devait soupçonner p irmi les personnes qui fréquen-

taient son établissement, lorsqu'enfia de nouvelles Sous-

tractions, commises les 21 et 29 juillet, jours où Moulin 

y était précisément venu prendre ses repas, appelèrent 

sur lui toute la surveillance do M. Duchesne et des «ar-
çons de service. ° 

Les soupçons dont ce jeune homme était l'objet ne de-
vaient pas tarder à se changer en certitude. 

Le 18 août, à cinq heures et demie, Moulin se présen-

ta pour dîner. Le *ieur JJes Gerbier, l'un des garçons 

s occupa spécialement de le servir, et les autres se mirent 

a 1 observer, mais de manière à ne point éveiller son at-

tention. Un sergent de ville, qui avait été averti, se tint 

a 1 écart afin de s assurer de ce qui se passerait ' 

Les pièces d'argenterie qui avaient été apportées sur la 

table ou dînait Moulin n'avaient pas été perdues do vue-

et lorsqu après un assez long temps et divers manœuvres 

destinées a faciliter l'enlèvementde quelques-unes d'entre 

elles il q
U1

tta la table pour sortir, un plat d'argent et une 
cuillère avaient disparu. 

A ce moment, le prévenu s'était fait remettre la carte 
il avait paye sa dépense, il s'était levé pour partir, et en-

fin il avait laissé sa serviette sur la chaise en cagnant la 
porte de sortie. 8 8 ia 

Le garçon qui l'avait servi fit un signe d'intelligence à 
M. Duchesne, signe que Moulin put apercevoir par la ré 

flexion des glaces; peut-être aussi remarqua-t-il le ser" 

gent de ville qui s avançait en le voyant quitter la salle" 

toujours est-il qu'il revint brusquement sur ses pas re-
prit sa place a la table, et demanda au garçon tout ce qui 

était nécessaire pour écrire une lettre. On le lui donna i 
écrivit quelques lignes, et se retira. ' 

A sa sortie, le sergent de ville s'étant approché de lui 

et ui ayant mis la mam sur le collet, son premier mot fut 
« Je n'ai rien- sur moi. » r 1 

et pour l'acheter faiit de l'argent, si bien que/J^* 

ma médaille de chiffonnier me ballotter a ma f
or 

Malgré ce système de défense, Clémendot pa^ 

étonné de s'entendre condamner à trois mois de p * 

— Deux hussards du 9' régiment étaient unis 

plus étroite amitié. Entrés au service à la memi-

II 

ils avaient souvent partagé leurs corvées et leurs ̂  ^ 

Fusât, l'un des d'eux, avait conquis le cœur a
 ji)r

. 
A^

T
 i>„ff„„i:„_ 'i .J: „„.. J„;, \k cijour de 10" , dont l'affection tendre lui rendait le séjour 

bleau, sa garnison, on ne peut plus agréabl 

sèment, cette liaison lui fit oublier quelquefois 

militaires, si bien qu'après de nombreuses p«n
 ;i 

ciplinaires infligées' au corps, il se vit
 tr

?
du

'. ^is * 
Conseil de guerre. Fusât fut condamné a trois 

P
r
is°m • revint 
A l'expiration de sa peine, le prisonnier r ^ ̂  

gimeut ; mais pendant cette absence, Rose, P
 p 

soler, avait accueilli les hommages du mis^ 

l'ami de Fusât. Cette double intrigue
 mlt ie

 troU
vère»'? 

sards en mésintelligence, et tous deux usi se ^ r 

un même rendez-vous que Rose avait ace t-

fiance. Une explication fort embarrassant v ^ 

irrita les deux hussards l'un contre 1 aiutre. ^ & . 

Après quelques paroles animées, 1 onu ^ Wj 

poche un couteau qne Fusât lui avait donne
ï0

> 

d'amitié : « Tiens, dit-il avec un geste a
 |0

, . 

le cas que je fais des cadeaux d'un ami tei H ^ ̂  

au même instant, il jette aux pieds de i
 rainaSS

e I" ^ 

reux couteau. Fusit, outragé par
 c
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 pof 
teau, et, emporté par la colère , il se F
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camarade et lui en porte un coup
 da
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 .5 

enverse. ̂ ^^e^ffU 

deu*^f i. 

chat tombe à la renverse 

sanglantée, et se 
fuite en poussant des cris effroyables , j

 pre
5 

teindre, et lui plonge le couteau dans w j g. 
paule droite. Rose s'évanouit et Fusât P ^ 

Cette scène de sauvagerie 

sonnes, qui s'empressèrent
de
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portés avec une extrême violence,^
 q

^
T
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e
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premiers secours , en 

panser leurs blessures 

attendant <jin 

. Bien quo les 

tré profondément , les blessures ne Pr 

■victimes- el e 
moin» 

. danger pour les deux victimes > ...
 eIlt 

\ jours , grâce au traitement îm*'' » ^preu* 

i été l'un et l'autre soumis, R°so r 

ils 
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 que ja n ai su daaâ la moment ce 

que je *
a,

„"n glande soutient l'ascusation, et le Con-

M. ?" efforts du défenseur, a déclaré Fusât cou-

s
eil,

 m
,
 §

^sTures n'ayant occasionné qu'une incapacité 
abte de DI ,

 da mo
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Ils

 de vingt jours, et l'a con-
Srtravail parson 

con
sé 'uenco à la peine de deux ans du prison, 

dl
^urn de la peine portée par le Code pénal ordinaire. 

^itVrue 'duFoui 

u
°

n
 h =rainait une pauvre marchande, la femme Baudet, 

rel
-
e
 t péniblement une modeste voiture à bras, qui fut 

trainan p. ^.
ge gn

 pj
eces

 p
ar

 ;
e
 contact de la charrette, 

renvers j»
a
ccrocha. La femme Baudet fut entraînée 

doatia ^
 et eut tous

 i
es

 membres meurtris. M. le 
aaD

f Aum'olle, appelé pour lui donner les premiers 
do

° a constaté fa gravité de ses blessures. 
S
°r

n
%onducteur de "la charrette, qui était dans un état 

nlet d'ivresse, chercha, en frappant vigoureusement 
C
° cheval à se soustraire à l'indignation des témoins de 

S
°Ue scène'. H y aurait sans doute réussi sans l'énergie et 

le courage du sieur Dupierris, commis papetier, rue du 

Faubour^-du-Temple, qui, passant en ce moment rue du 

Four et révolté de la conduite du charretier, saisit le che-

val par la bride, au risque d'être lui-même écrasé, et, 

bravant une grêle de coups de fouet que lui lançait le con-

ducteur parvint à arrêter cet homme, qui a été conduit 

au posté au milieu des clameurs générales. 

__ Le sieur Desfossés, ouvrier tailleur, demeurant rue 

de la Calandre, 19, rentrait avant-hier chez lui à onze 

heures et demie du soir, lorsqu'arrivé sur le quai des 

Au^ustins il fut brusquement assailli par un individu qui 

le saisit à bras-le-corps et le terrassa, le menaçant de lui 

enfoncer dans le ventre un couteau qu'il tenait à la main 

s'il jetait le moindre cri. Le sieur Desfossés, frappé de 

terreur, fut dépouillé de sa montre et d'une somme de 

26 francs. 

Le lendemain matin il s'empressa d'aller faire sa décla-

ration chez le commissaire de police de son quartier. Des 

recherches eurent lieu, et amenèrent l'arrestation d'un in-

dividu contre lequel s'élevaient des soupçons. C'est un 

homme de peine qui a déjà été poursuivi pour vol avec 

violences, mais une perquisition faite à son domicile n'a 
produit aucun résultat. 

— Le nommé François Alory, âgé de quarante-quatre 

ans, forçat libéré soumis à la surveillance de la haute po-

lice, et se trouvant à Paris en état de rupture de ban, se 

présente avant-hier chez la femme Robn, concierge de 

la maison rue des Marais-St- Germain, 13, et demande à 

voir un appartement qui était à louer. Il avait à peine fait 

connaître le but de sa visite, lorsqu'une autre personne en-

tre dans la loge pour louer aussi un appartement. 

K Finissez d'abord avec monsieur, dit Alory, ja vous 

attendrai ; j'ai tout le temps. La ft mme Robin se met 

alors en devoir de monter à l'appartement vacant avec le 

second visiteur ;' mais étant rentrée un instant après dans 

sa loge, parce qu'elle s'était trompée de clé, elle vit le 

premier individu qui était occupé à passer ses jambes 

dans un pantalon de drap bleu tout neuf, appartenant au 

mari de cette femme. Il venait de prendre ce pantalon 

dans une commode dont il avait ouvert le tiroir. 

Il chercha à prendre la fuite en se voyant découvert; 

mais, embarrassé dans ce pantalon, qui n'était retenu 

par rien, il fut bientôt arrêté et conduit chez le commis-

saire de police, qui l'a fait écrouer au dépôt de la pré-
fecture. 
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HV SYSTÈME PESTAI DES ELUSSES. (1) 
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seuls; ils connaissaient aussi des dissensions conjugales, 

des mariages illégaux, dos sorcelleries, des empoisonne-

mens, des rapts, des viols, des adultères, de la bâtardise, 

des ayortemens, des infanticides, des poids et mesures, de 

l'abstinence observée le samedi, à la manière de l'Eglise 

latine, et qui est criminelle dans l'Eglise grecque.. et enfin 

d'une foule de cas qui devaient rester étrangers en réalité 
à la juridiction ecclésiastique. 

Vers l'an 1016, Iaroslaf donna à la Moscovie ses pre- ■ 
mières lois écrites dans un Code connu sous le nom de 

kouskaia pravda (justice russe). Ces lois, frites d'abord 

pour Novogoroi, ne réglaient la vindicte des lois qu'à 

défaut de vengeance privée, c'est-à-dire que la loi ne ve-

nait au secours que du faible, le fort se faisant justice lui-

même. Les parens d'un homme tué avaient seuls droit de 

vengeance. Sous certains rapports, la législation rusée 

ressemblait assez à celle qui avait régi une grande partie 

de l'E irope après l'invasion des Barbares; elle avait éta-

bli le système des compositions. Si le mort ne laissait point 

après lui de vengeurs, le meurtrier reconnu payait au 

Trésor de l'Etat quarante grivnes (1), soit qu'il s'agît da 

meurtre d'un Russe ou d'un Slave, d'un homme de guer-

re ou de chancellerie, d'un marchand national ou étran-

ger, et même d'un fugitif d'un autre pays. La vie d'une 

femme n'était évaluée qu'à la moitié de celle d'un hom-

me. On ne devait rien au Trésor pour le meurtre d'un 
esclave. 

L'épreuve du fer rouge et celle de l'eau bouillante 

étaient indiquées dans les lois d'Iaroslaf, mais elles étaient 

réservées avec plus de discernement que dans la plupart 

des autres Etats de l'Europe qui avaient admis ce genre 

de justification. Elles n'étaient ordonnées que contre l'ac-

cusateur qui ne pouvait soutenir son accusation par té-
moins. 

(
 Le grand-duc Vladimir Monomaque fut le continuateur 

d'Iaroslaf. Ensuite on trouve que vers 1497 Ivan III Vas-

siliewitch réunit en un corps de lois toutes les chartes et 

toutes les ordonnances de ses prédécesseurs. Ivan IV, 

surnommé le Terrible, le premier qui prit le titre de czar, 

publia, en 1554, un recueil de coutumes, connu en Russie 

sous le nom de Soudebnik, ce qu'on pourrait traduire par 

Manuel des juges. Les lois d'Ivan restèrent en vigueur 

jusqu'au règne du czar Alexis Mikaelowitch (le père de 

Pierre I'
r
), qui donna à la Russie, en 1649, un nouveau 

recueil de lois, connu sous le nom d'Oulogenie. Ce Code, 

destiné à une population grossière, était rempli de dispo-

sitions cruelles en rapport avec l'état de barbarie dans le-

quel les Russes étaient plongés. Au nombre des repro-

ches que Ton a faits au Code d'Alexis, on a surtout re-

marqué le pouvoir tyrannique qu'il donnait au mari sur 

sa femme. Sous l'apparence de correction, il n'y avait 

rien de si barbare qu'il ne pût contre elle. On rapporte 

qu'en 1661, un mari obligea sa femme à se vêtir d'une 

chemise qu'il avait trempée dans l'eau-de-vie, et qu'y 

ayant mis le feu, il fit périr cette malheureuse dans des 

tourmens affreux, sans que les Tribunaux osassent l'in-
quiéter. 

La Russie attendait une réforme plus large. Enfin, 

Pierre-le-Grand monta sur le trôae, et, pour avoir une 

idée exacte de la civilisation des autres peuples, il s'éloi-

gna da ses Etats, et y revint quelques années après, avec 

une préférence inarquée pour les mœurs des nations li-

bres. Pourtant il ne put pas se défaire des préjugés qui 

l'attachaient au pouvoir absolu : on le vit adopter pour la 

punition des coupables la cruelle sévérité des Orientaux, 

et comme l'a dit le savant et judicieux Levesque, confon-

dre plusieurs fois la justice avec une rigueur féroce qui 

révolte l'humanité. Pierre n'a pas donné de Code à son 

piys, bien qu'il eût résolu, dès 1710, de doter ses Etats 

d'un Code civil, d'un Code pénal, d'un Code maritime et 

d'un Code militaire, simples, uniformes, universels dans 

leur plan, clairs dans leurs dispositions, écrits en langue 

vulgaire, et intelligibles pour tous. Ces Codes restèrent à 

l'état de projet, et ne furent terminés qu'après plus d'un 

siècle de travaux faits sous différens règnes, avec une per 

sévérance soutenue au milieu d'événemens de toute na-
ture. 

Parmi les souverains qui succédèrent à Pierre-le-Grand, 

et qui, en s'efforçant d'adoucir les mœurs des Russes, con-

tinuèrent la tâche de ce réformateur avec le plus de suc-

cès, on doit surtout citer les impératrices Elisabeth et Ca-

therine II. Par des mesures vraiment philautropiques, 

souvent citées comme des exemples à imiter, ces souve-

raines ont aboli dans leurs Etats la peine de mort, et don 

né plus d'extension, par ce moyen, à la déportation en Si 
bérie. 

Il a été donné à l'empereur Nicolas de. terminer la lâ 

che de Pierre-le-Grand, en publiant les Codes que ce ré 

formateur avait en vue. Le corps des lois nouvelles est 

en vigueur depuis le l" janvier 1835. Ces Codes seront, 

sans contredit, un grand bienfait pour la Russie, surtout 

sous le rapport de la pénalité. Quelque grande quo puisse 

être la différence des lois criminelles d'aujourd'hui avec 

celles d'autrefois, cette législation, tout améliorée qu'elle 

soit, étant destinée à régir des peuples soumis au pouvoir 

le plus despotique, devra porter dans son ensemble le ca-

chet des lois émanées du pouvoir absolu. Sur ce sujet, 

nous renverrons à ce qu'à dit Fimmortel auteur de l Es-

prit des Lois, à l'égard des peines qui conviennent aux 

Etats despotiques, et qui diffèrent essentiellement de celles 

des Etats libres. 

On a souvent parlé de la sévérité atroce du système pé-

nal des Russes, mais bien des gens ignorent encore jus-

qu'où cette sévérité a été portée. Il entre dans notre plan 

de retracer ce qu'elle a été, et de faire connaître ensuite 

les améliorations qui ont été introduites dans l'empire. Les 

anciennes lois criminelles indiquaient des peines capitales 

atroces. L'histoire nous a transmis le récit de supplices 

affreux qui glacent d'horreur. Ainsi, on enterrait le con-

damné tout vif jusqu'aux épaules, et des gardes veillaient 

autour de lui pour que personne ne pût ni abréger ni pro-

longer son existence. Ca supplice, surtout réservé aux 

femmes qui avaient assassiné leurs maris, a été appliqué 

à d'autres Cas ; on cite, entre autres, qu'après la révolte 

des Strelilz, deux femmes de chambre des princesses 

Sophie et Marfa furent enterrées vives. La peine du feu 

était souvent appliquée aux condamnés à mort ; on les 

brûlait dans une cage de fer ou de bois. On faisait ériger 

une petite cage de forme carrée dont les barreaux étaient 

en fer ou en bois ; on l'entourait en dedans et en dehors 

de paille et de matières infl immables, puis on y faisait 

entrer le condamné; après lui avoir lu sa sentence, l'exé-

cuteur y mettait le feu et le patient, d'abord suffoqué, |ne 

tardait "pas à être réduit en cendres. L'histoire fournit plu-

sieurs exemples de semblables exécutions. Dans certains 

cas, on empalait les criminels quelquefois par le côté, ou 

on les pendrit en les accrochant par les côtes. Ils vivaient 

plusieurs jours dans cette situation. Du temps de Pierre I™, 

cette peine subsistait encore, et des seigneurs de la pre-

mière distinction subirent par ses ordres cet affreux sup-

plice. 

Il fut aussi appliqué sous la règno de ce prince à un 

grand nombre de brigands qui avaient infesté les envi-

rons de Moscou et la ville même. L'histoire rapporte que 

RomonadOwsky les jugeait à sa manière, en un instant, 

d'un mot, sans appel, toujours à mort. Il en faisait s;o-

crocher lout vivans, pir les côtes, à das croohata de fer, 

deux cents à la fois, et les laissait ainsi dans d'horribles 

douleurs .sur les bords des grands chemins. Quelquefois 

les criminels étaient condamnés à être écartelés. On se 

souvient que lorsque le sénat hésitait à condamner à mort 

voievode de Kargapol, accusé d'exactions, le czar 

Pierre I" s'écria : « Eh bien ! j'ordonne, moi, qu'il soit 

écartelé, et que ses membres , coupés pir morceaux, 

soient distribués à tous les voievodes pour leur apprendre 

à être justes. » 

Le supplice delà roue, longtemps ea usage dans le 

reste de l'Europe, fut, jusqu'au règne de l'impératrice 

Elisabeth, du nombre des peines appliquées aux grands 

criminels. Le supplice des faux monnayeurs consistait à 

recevoir du métal fondu dans la bouche. La décapitation 

et la corde étrient aussi en usage. Qielquefois on noyait 

' s condamnés à mort. Ces malheureux, en se rendant au 

lieu du supplice, tenaient dans leurs mains liées un cierge 

allumé. 

Ces diverses peines capitales étaient indiquées par les 

lois ; mais elles n'étaient pas les seules en usage. On 

trouve dans l'histoire le récit d'autres supplices non moins 

affreux, imaginés par les dispositions plus ou moins cruel-

les des souverains ; car telle est la nature du gouverne-

ment despotique, que le prince, qui n'est soumis à au-

cune loi, impose sa volonté, et donne ainsi à la sévérité 

des peines
a
plus ou moins d'extension. 

Ainsi, quand on^it les cruautés d'Ivan envers son peu-

ple, il est impossible de n'être pas saisi d'horreur à la 

description des supplices imaginés par ce Néron du Nord. 

Cette horreur augaiente encore quand on voit que ces ac-

tes d'une barbarie inouïe sont mis en usage, non pas sur 

de grands criminels qui avaient commis de nombreux at-

tentats, mavssur des malheureux qui, sur desimpies soup-

çons, étaient mis à mort. Ce monstre, qui a surpassé en 

cruauté les tyrans les plus sanguinaires dont l'histoire 

nous a conservé la mémoire, était féroce de sa nature; il 

faisait couvrir de peaux d'ours les malheureux qu'il vou-

lait punir, lançait sur eux des chiens dressés à cette 

chasse cruelle, et voyait avec joie déchirer ces objets de 

sa vengeance. 

Quelquefois, quand il voyait une foule de peuple ras-

semblée, il faisait lâcher sur ses sujets inoffensifs les ours 

les plus vigoureux et les plus voraces de sa ménagerie. Il 

riait avec son fils de l'effroi des malheureux poursuivis 

par ces animaux féroces, de la douleur des époux dont ils 

dévoraient les femmes, des cris des mères qui voyaient 

étouffer et déchirer leurs enfans sans pouvoir le3 secourir. 

Si les parens des victimes de ce jeu barbare venaient se 

plaindre, on croyait leur faire une grâce en leur donnant 

quelque argent, et en les assurant que le prince et son 
fils s'étaient bien divertis 

Les Sirelitz n'avaient pas suffi à Ivan ; il s'était formé 

une nouvelle garde de six mille élus, c'est-à-dire d'es-

pions, de délateurs et d'assassins prêts à massacrer ceux 

des grands auxquels il supposait le moindre souvenir 

d'une ancienne indépendance. 11 donnait à ces bourreaux 

les biens de leurs victimes. Plusieurs grands boyards du 

sang de Rurick périrent décapités, empoisonnés, ou em-

palés; leurs femmes, leurs enfans furent chassés à coups 

de kuout dans les forêts, qu'ils remplireat de leurs cris, ou 

expirèrent sous le fouet. Il marcha contre Novogorod sou 

mise, et fit entasser dans une vaste enceinte une foule 

d'habitans qu'il perça de sa lance; et quand la force 

manqua à sa fureur, il livra les malheureux qui restaient à 

ses élus, à ses esclaves, à ses chiens et aux glaces du 

Volkof, qui, pendant plus d'un mois, les engouffrèrent 
chaque jour par centaines. 

« Alors, dit M. de Ségur, déclarant sa justice satisfai 

te, il se retire en se rt commandant sérieusement aux 

prières de ceux qui survivent et qui n'ont garde de man 

quer à ce commandement de leur Dieu terrestre. Twer, 

Pskof éprouvent aussi sa présence ; Moscow le revoit en-

fin, et, le même jour, des brasiers ardens, d'énormes 

chaudières d'airain et quatre-vingts gibets .couvrent la 

place publique. Cinq cents nobles des plus illustres, déjà 

brisés de tortures, y sont traînés; les uns y sont massa 

crés aux cris de joie de ses sauvages satellites; le plus 

grand nombre y expire, longuement déchiqueté par les 

couteaux des courtisans du monstre moscovite. Les fem-

mes ne sont pas plus épargnées; Ivan les fait pendre aux 

portes de leurs demeures; il force leurs maris d'y rentrer, 

et de n'en sortir qu'en passant sous les cadavres de leurs 

compagnes jusqu'à ce qu'elle tombentsureux en pourritu-

re. Ailleurs, ce sont des maris, des enfans, qu'on attache 

morts aux places qu'ils occupaient à la table domestique, 

et leurs femmes, leurs mères, que l'on contraint de s'as-

seoir plusieurs joues de suite en face de ces restes chers 

et inanimés. Les chiens et les ours, que ce furieux fait lâ-

cher par plaisir sur le peuple, sont chargés du soin de 

nettoyer la place publique des corps mutilés qui l'encom-

brent. (Selon les annales de Pskof, il y avait eu à Novogo-

rod seulement soixante mille victimes.) Chaque jour il in-

vente de nouveaux supplices, ipîe sa tyrannie, blasée par 

tant d'excès, trouve insuffisans. Bientôt -il lui faut des 

fratricides, des parricides. Basmanof est forcé de tuer son 

père ; Prozorowiky, son frère. Le monstre fait ensuite 

noyer huit cents femmes; et fouillant avec une atroce cu-

pidité les demeures de ses victimes, il force, par d'af-

freuses tortures, ce qui reste de leurs parens, à lui mon-

trer le lieu où sont cachés leurs trésors.... » (1) 

Les prisonniers de guerre eux-mêmes, ces hommes qne 

le droit des gens devait mettre à l'abri des supplices, n'é-

taient pas plus protégés contre la fureur des princes ; 

après la prise d'assaut de Wittenstein, le commandant de 

h place et tous ceux qui avaient échappé à la première fu-

reur du soldat, furent embrochés à des lances et on 

les fit rôtir. Le même supplice fut réservé aux chevaliers 

porte-glaives qui tombèrent entre les mains du vainqueur. 

Oa ajoute que Ivan porta la férocité jusqu'à attiser lui-

même le brasier sur lequel il torturait ses malheureuses 

victimes de sa harbarie. On cite encore les cruautés que 

les Russes commirent sur leurs prisonniers à Polotsk: les 

uns furent déchirés par morceaux; aux autres on arracha 

les entrailles; d'autres furent plongés dans l'huile bouil-
lante les mains attachées sur le dos (2). 

Pierre-le-Grand, qui alla loin de ses Etats demander 

des lumières aux nations les plus civilisées, s'est montré, 

dans diverses circonstances, aussi cruel que l'aurait été un 

prince fanatique qui ne serait jamais sorti de son pays. Il 

inventa dans certains cas de nouveaux supplices. On cite 

celui d'un imprimeur fanatique qui avait osé répandre que 

le czar était l'ante-christ. Et c'est «on-propre palais que 

le czar choisit pour lieu d'exécution du supplice horrible 

qu'il fit subir à ce malheureux. On l'attacha, d'après les 

ordres du czar, au-dessus d'une flamme alimentée par 

des liqueurs spiritueuses, et il resta dans cette position 

jusqu'à ce que ses chairs fussent corrodées, ses muscles 
racornis et que ses restes tombassent dans la flamme 

Les atrocités commises sur tant de victimes du pouvoir 

despotique, innocentes pour la plupart des crimes qu'on 

leur imputait, témoignent da la barbarie des mœurs ; 

mais ce qui achève de faire connaître ca qu'il y avait-en 

elles decruel et d'atroce, c'est d'ajouter par quels hom-

mes ces supplices étaient exécutés. 

Les seigneurs de la cour ont été souvent chargés des 

infâmes fonctions d'exécuteurs. Qiand il revient à Mos-

cow, après avoir fait périr soixante mille individus à No-

vogorod, Ivan fait ranger devant lui deux cents accusés, 

et autant de courtisans leur tranchent la tête en poussant 

des cris de joie. Sous le règne du même prince, on voit le 

colonel de sa garde et le général de la cavalerie chargés 

du supplice de l'ancien trésorier de la couronne, et le faire 

mourir dans les plus affreuses douleurs. Un secrétaire 

d'Etat est pendu par les pieds, et les seigneurs de la cour 

se disputent à qui emportera quelque partie du corps do 

cette victime d'une accusation sans fondement : l'un lui 

coupe une oreille, l'autre lui arrache les yeux, l'autre lui 

coupe les lèvres; et, quand ce malheureux a cessé de vi-

vre, on Je détache de la potence, et les s atellites du prin-

ce lui coupent la tête et hachent son corps en morceaux. 

Sous Pierre l
r
, le législateur da la Russie, sous le plus 

grand homme que cet empire ait produit, on voit, après 

la révolte des Strelitz, que plus de trois cents nobles eu-

rent la tête tranchée par des nobles ; le prince Romoda-

nofski, qui avait commandé autrefois quatre régimens de 

Sbelitz, Mentchikoff, et tous les boyards qui avaient as-

sisté à l'interrogatoire et au jugement des crimine's, fu-

rent obligés d'exécuter eux-mêmes l'arrêt de mort. Lefort 

et le baron de Blumberg furent seuls dispensés de rem-

plir les fonctions de bourreau, et de concourir au supplice 

de deux mille Strelitz, dont les plus coupables furent 

roués. 

Enfin, ce qui achève de donner une idée exacte de la 

férocité à laquelle on fut longtemps accoutumé en Russie, 

c'est qu'on vit souvent les souverains eux-mêmes mettre 

à mort les condamnés, et quelquefois sans attendre que 

le vain simulacre d'un jugement eût prononcé sur lo sort 

de ces malheureux. 

Après une féroce comédie, Cherenutef reçut d'Ivan IV 

plusieurs coups de poignard dans le cœur. Les courti-

sans crurent ne devoir pas rester spectateurs tranquilles 

de cette atrocité : tous s'empressèrent de frapper le corps 

inanimé de Cherenutef. Le prince Mikhaïl Vorotinski, 

un an après avoir si glorieusement repoussé les Tatars en 

Crimée, fut accusé par ses esclaves d'avoir voulu jeter 

un sort sur le souverain; il fut arrêté, chargé de chaînes, 

et traîné devant le czar, qui le fit mettre entre deux bû-

chers ardens, et lui-même poussa des charbons brûlans 

sous cet infortuné. 

A Novogorod, si l'on en croit les auteurs contempo-

rains (1) Ivan fit renfermer dans une enceinte construite 

exprès pour l'exécution de ses vengeances, les magistrats 

et les principaux habitans de la ville, et on le vit avec son 

fils, tous deux montés sur des chevaux vigoureux, se 

précipiter sur les malheureux la lance à la main, en faire 

une horrible boucherie; et lorsque la fatigue ne leur 

permit plus de continuer le carnage, ils ordonnèrent aux 

élas (opritchnikis) d'achever le massacre. 

Le même czar tue, au milieu d'un repas, le prince 

Grozdevoi d'un coup de couteau. Il poignarde de sa pro-

pre main le fils du prince Dmitri Ortchinin. Le crime de 

ce malheureux jeune homme, à peine sorti de l'enfance, 

consistait à être le fils d'un prince misa mort pour n'avoir 

pu boire que la moitié d'une coupe d'hydromel. Enfin ce 

monstre tue son propre fils. 

Pierre P
r
 interroge lui-même les criminels par la tor-

ture. Après la révolte des Strelitz, il se fait leur juge et 

leur bourreau. D'abord, du haut de son trône, il assiste 

d'un œil sec aux exécutions ; mais bientôt « il mêle aux 

joies des festins l'horreur des supplices. Ivre de vin et do 

sang, le verre d'une main, la hache de l'autre, en une 

seule heure, vingt libations successives marquent la chute 

de vingt têles de Strelitz qo'il abat à ses pieds, en s' enor-

gueillissant de son horrible adresse. L'année d'après, 

quand d'autres révoltes éclatent, quatre-vingts Strelitz, 

chargés de chaînes, sont traînés d'Àzoph à Moscow; et 

leurs têtes, qu'un boyard tient successivement par les 

cheveux, tombent encore sous la hache du cznr. Il veut 

que, pendant cinq mois entiers, les roues et les gibets, 

toujours dressés, étalent leurs proies (2). » 

Si le grand homme qui a le plus travaillé à faire péné-

trer la civilisation en Russie est accusé lui-même de fé-

rocité, ce qm précède fait voir que ce n'est pas sans rai-

sou. Toutefois les cruautés qu'on vient de lire ne sont 

pas les seules que l'on a reprochées au czar Pierre. Dan3 

un procès célèbre, qui ne dure pas moins de cinq mois, 

1 prononce l'èxhérôdation de son fils, l'emprisonnement 

de sa sœur, la réclusion et. la flagellation de sa première 

femme, et le supplice de son beau-frère. Après avoir écrit 

à son fils : « Je vous assure et je vous promets, au nom 

de Dieu et par le jugement dernier, que si vous vous 

mettez à ma volonté et que si vous revenez ici, je ne vous 

ferai subir aucune punition, et que même je vous aimerai 

encore plus qu'auparavant..., » le jeune prince, confiant 

dans cette promesse du czar, quitte Naples, revient en 

Russie auprès de son père, qui se fait son accusateur, son 

juge et son bourreau. Pierre lui fait présenter la forte 

potion (3) que lui-même a fait préparer, et reçoit pou? 

ainsi dire le dernier soupir de son fils. Ce crime, qui sur-

passe tout ce qu'on a vu de plus cruel dans l'histoire, ne 

peut être mis en doute aujourd'hui. Malgré les efforts du 

gouvernement russe, disposé en toutes circonstances à 

empêcher la connaissance des faits qui peuvent donner 

une idée de l'étendue du despotisme du czar, ce crime a 

été connu de toute l'Europe dans tous ses détails. 

L. H. 

(1) La grivno était la dixième partie d'un rouble, 

(1) Le prince Kourbskoi et Guaguini. 
(2) Korb, Printz, cités par le comte de S^gur. 
(3) Memoirs of Peter Henry Bauce Book, VI. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 30 septembre, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 
72 francs pour l'année. 

(1) On lit dans une note de M. Depping (à la -i" édition 
da VHistoire de Russie, par Levesque, Paris, 1812) : i Com 
me il n'y a peut-être pas do paradoxe qui n'ait été soutenu 
par ks savans et les gens de lettres, un auteur allemand 
Treuet, s'est avisé d'écrire l'apologie de ce despote. Jpologi 
pro Joanne Batilide IF, magno duce Moscoviœ, lyrannidis 
vulgo falso que insimulato.t fienna, 1711, i»-4u . 

(2) Puthindorf. Hiat. M. S. — D'après le même auteur , à 
Sokol, les Russes assiégés remplirent de poudre et da poix le 
ventre des prisonniers, et, après y avoir mis le feu, ils les je-
tèrentdaus le eamD des ennemis. 

Aujourd'hui samedi, grande solennité à l'Opéra-Comique : 
reprise de la Sirène. Cet ouvrage , dont l'immense succès a 
été interrompu par l'absence de Roger, ne peut manquer d'at-
tirer de nouveau la foule; il sera joué comme à la première 
représentation, par MM. Roger, Audran, Henri, Rioquier, Du-
vernoy, Mlles Lavoye et. Prévost. 

— Au Vaudevtlle , quatre des plus jolies pièces du réper-
toire seront jouées ce soir par Ferville, Bardo», Félix, Hip-
polyte, Leclère ; Mmes Saint-Marc, Guillcmin, Thénard, Le-
comte, Juliette, Delvil el Laverny : lesMarocaines, Turlurelte, 
le Client et le Moyen le plus sûr. 

— Aux Variétés , presque toute la salle est louée pour la 
6" représentation des Enfans de troupe, une des plus jolies 
pièces du répertoire de B.iuffé. Cette pièce sera accompagnée 
c» soir d'Un» Chain* à rompre. 

— Le Gymnase ne veut pas s'en tenir au succès des Trois 
péchés du Diable; il donne ce soir la l r« représentation d'JJns 
Parisienne, comédie - vaudeville en deux actes; le Premier 
chapitre, avec Mlle Rose Chéri, commencera le spectacle, qui 
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FI
?

1
*?, P" la charmante comédie des Surprises, avec Numa 

et Mlle Désirée. 

CONSIDÉRATIONS COMMERCIALES. 

Nul ne peut contester l'influence qu'exercent sur les fonds 

publics les appréhensions, quoique lointaines, d'une guerre 

entre deux Etats. Ces appréhensions furent vivement ressen-

ties lorsque nos braves marins sillonnèrent de leurs boulets 
les murs de Tanger et de Mogador, 

Pendant que ces événemens excitaient les sympathies de 

tous les cœurs français, nos villes manufacturières restaient 

dans l'immobilité la plus complète. Lyon, Rouen, Roubaix, 

Lille, etc. , ces grands centres de productions , attendaient 

1 issue de la lutte avec impatience ; les affaires étaient nulles, 

on se demandait avec effroi où sont les acheteurs.... 

Les maisons de nouveautés établies depuis plus ou moins 

de temps avaient en quantité des marchandises dans leurs 

magasins, et elles devaient attendre la En des événemens qui 

s agitaient. Cette situation, malgré Sa gravité, ne pouvait en 

aucun cas interrompre la marche de la grande entreprise qui 

surgissait dans le beau quartier, dans la Chaussée-d'Antin. 

Là, point de considérations qui fissent ajourner ; il fallait des 

approvisionnemens, ils furent complets , immenses et dans 

les conditions les plus favorables. Telle est l'origine, tel est 

aussi le secret du phénoménal bon marché que signalera à 

i étonnement du public une foule d'objets cotés bien au-des-

sous du cours. A cet élément de succès , dont/ la justification 

aura lieu à l'ouverture, le 1 er octobre prochain, on doit ajou-

ter une réflexion : tout le monde sait que les frais généraux 

d'une maison diminuent en raison de l'élévation du chiffre 

des ventes; les frais sont fixes, les ventes n'ont pas de limi-

tes; un magasin qui réunit la spécialité de dix magasins, qui 

offre un choix décuple, qui peut recevoir 1,500 personnes à 

la fois, donne sur-le-champ une idée de l'importance et des 

résultats financiers auxquels peut atteindre une pareille ex-

ploitation. Un bénéfice, quelque minime qu'il soit, multiplié 

par la masse des ventes, devient une somme, laquelle som-

me, multipliée elle-même par des jours et des mois, produit 

un capital suffisant pour payer les frais généraux et servir 

l'intérêt des fonds engagés dans une aussi vaste entreprise. 

C'est d'après ces calculs, basés sur une longue expérience, 

que les fondateurs de la Chaussée-d'Antin ont opéré. 

Nous vivons à une époque où le charlatanisme n'a pas de 

lendemain ; le public , éminemment intelligent , aime à se 

rendre compte de toutes choses ; à Paris, on connaît généra-

lement le prix des matières premières et de la main-d'œuvre; 

les dames ont toutes les sentimens du bon goût et de la dis-

tion ; elles apprécient savamment un objet fabriqué. On peut 

donc croire que des négocians consciencieux qui veulent se 

} créer une clientèle sérieuse , durable , se doivent à eux-mê-

mes de jouer cartes sur table avec le public , et de l'initier 

franchement dans leurs moyens légitimes de succès; c'est 

pour ce motif que l'on n'a pas craint d'entrer dans des détails 

intéressans sur l'intérieur des magasins de la Chaussée-d'An-

tin; le lecteur en appréciera les motifs. • 

librairie , 
Beaux-Arta, Manque. 

de Ladrange, quai des Augustins, 19, 

Septembre, 

La
 librame spécial

p
',ù

s
ieurs ouvrages qui ne 

vient d'ennclnr ,on ca 'a '°«
 atio

H
n
 dans le monde savant, 

peuvent «.anquer de fc.re ^
 gt 

Aux œavres jph losopmques , ^ 

par 

Galluppi. 

•
NE

n°^ld jSMTta" "tn«S SUR LA PHILOSOPHIE , par 
DU15

 Ce* deux derniers ouvrages sont traduits par M 

Louis-Peiss^avec'une précision , une clarté et une élégance 

• i„i font le DIUS grand honneur, 

ï /^vre au publie en ce moment M. Castil-Blaze, dans 
de Mur P̂tr°ce 

A t la nlus vive sensation. Tous les faits curieux , tout ce 

Ju a rapport à cette vaste institution, depu.s son origine 
Z passé» revueavec un grand esprit et une rare habdetépar^e 

-Trois années d'existence ont consacré le succès du jour-

nal il ustré le Feuilletoniste. Ce beau reçue. , contenant la 
.« £rp de,18 volumes in-8», publie les meilleurs romans de 

Z auteur à la mode. La collection du Feuilletoniste des 
années 1842-1843, brochés en volumes, et l'année courante, 

remplace à elle seule toute une bibliothèque de romans. 

Spectacles* du 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Antigone. 

ODÉON. — Antigone, les Femmes savantes. 

VAUDEVILLE. — Turluretie, le Client, les Marocain 

VARIÉTÉS.—-Une Chaîne, les Enfans de trou D " Ri" 

GYMNASE. — Le Premier Chapitre, une Parisier.nL J
 Mafj i - i arisiennp s 

PALAIS-ROYAL. — Florin», Frare Galfàtre, un EnfàT,?nrprises' 

PORTE-ST-MARTIS.—Don César de Bazan, Calvnsn 8e ' 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

ÇIRQUE-DES-CHAMPS-ELÏSÉES. — Exercices d'équité, 

FOLIES. — Le Maître Maçon, la Course au Cousin 

COMTE. — Maître Corbeau . 

LUXEMBOURG.— Emma, Le Diable à Paris. 

DIORAMA (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

TAREE SUES MATIÈRE
S 

DE LA 

GAZETTE OESlTRIBUNAUX 
FAB M. VINCENT, AVOCAT. 

Au Bureau du Journal, rue Harlay-du-Palais, 2. p
r

i
x 

rae Richelieu, 76, — public par J. HETZEL, — rue Ménars, 10 

IOO livraisons à 30 cent 

2 magnifiques volumes grand in-SV - Prix : 30 fr, l'ouvrage complet. £ 

IOO livraisons à 30 cent. 
IOO livraisons à 80 cent. nnHBk A Wmm ém M 0 JM. " " \Z. -J.—J 

HISTOIRE DES FRANÇAIS PAR LAVALLEE 
SO GRAVURES SUS ACIER FORMANT LA GALERIE COMPLÈTE DES PORTRAITS DES ROIS VDB FRANCE 

ET REPRÉSENTANT LES PERSONNAGES LES PLUS CELEBRES. 

W. COQUEBERT, éditeur, rue Jacob, 48.— 80 LIVRAISONS à 25 C. pour Paris. — 45 LIVRAISONS SCETT EN VENTE. 

LA BRETAGNE 
ANCIENNE ET MODERNE, PAR PITRE-CHEVALIER, 

« ™ DE CHATEAUBBIAHD.K.œE 
Et des ChaAfS populaires inédits, comiuuglqués par M. Tlf. »E EA VIEEEMAR^UE. 

ILLUSTÉE PAR MM. ADOLPHE LEilEUX, 0, .PENGUILLY ET TOM- J0B110T. 
En beau volume très grand In-8 jésus, orné : 1° d'un portrait de M. DE CMATEAUBKIAXDi 

— ®° de »«> Bnwgwtfïiguo'H vignettes *»»»»• Heies-s—8° île 154» à SUO sravurris t»««r Bjo s, imprimées iStneag 

ïe teste;— 4 e «t'usie férle «le types et aie e«stnms»s S»k-etot *M tiré* h part; 

pïritjn*» dreesees v-%$trèti ; 6° ri'citie cnllerliou d e 

-5 e de deut ca's-tes 

•ti»;utnl>* et iS 'iiriufllrle» hs'etonaes 

Ventes ! mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JCSTlCr 

En l'Hôtel des Commissaires-Pris..,,, M 

de la Bourse,
 2
 ' '^

kt
' 

|Le samedi 28 septembre mi à mid 

Consistant en tables, chaise* '-J 

buffe.^essus de buffet', eîc^ Au 

Consistant en une machine hjdra ,,H„' 

Annonces U-^t^'^ 

OPPOSITIONS. 

D un acte sous écritures et .• 
privées fait double à Paris, le il llf'^ 
1844, enregistré le 26 du rnêmè m„

 e
f„'

e 

n, verso, cases 6 et 7 nar i .ïl ' fol"> 

droits de 23 fr. 10 c iiâpLrrSft f* 
Félix CAJANI et la dameTuasiat 
son épouse, demeurant ensemble en ' 

ville, rue des Fontaines-Sl-Georees « „ 8 

en vertu de la clause spéciale
 a

%ée'„T' 
les parties , rétrocédé à M. charKi 

NAVRIER, demeurant au si à p
ar
iî 'as 

Chaptal 6, le fonds de commerce i! 'J? 
séries et articles de ménage oui 1™, ' 
été cédé le i

5
 août préeéL?, Jo™ÏÏ 

une indeminité réglée aimablement 1 

POUF C
°P

LE informe, NAVRIER 

Avis divers. 

? MM. les actionnaires de la société «rit»»» 

et C, rue de Grenelle-St-Germ i IfZ 
informés qu'à partir du Kr octobre » 
chain, 'on paiera à bureau ouvert les in 
rêts d'actions du deuxième sem , % 

LIBRAIRIE PHILOSOPHIQUE ».: SiABBANCIE, ICAI DES AUGISTINS , 16 
LETTRES PHILOSOPHIQUES sur les 

Vicissitudes de la 'phliosopbie, relativement à 
l 'Origine et au Fondement de* Connaissance. 
H ;maiijes, depuis Desrartës jusqu'à Kant, par 
le baron PASCAI GALLUPPI , professeur de ( bi-
loiophie à l'Université de Naplee, traduit sur la 
deuxième édition, par Louis PEISSE 1 vol. in 
octave. Pi 

HISTOIRE DE LA) PHILOSOPHIE 
CHB.ETIEMNE, par le docteur HENRI IUT-

TER , traduit de l'allemand, par JACQUES TRUL-

LARD . 2 groî vol in-8. Prix : 15 fr 
Ces deux volumes comprennent ia philoio-

phie des P. res de i'Es;lise. et sont la *ui e de 
l'HlSTOlRE DE LA PHILOSOPHIE AÎSC1EMNE 

6 fr. 4 vol. in -8. 32 fr. 

DES CAUSÏS conditionnelles et; productri 
ces des" Idées , ou l'Enehaluement naturel des 
Propriétés des Phénomènes de l'Ame, par L.-A. 
GRUVER. 1 vol. in-8. Prix t 6 fr. 

LA SCIENCE DU VRAI , philosophie 
theoiique et piatirue, speeula ive etexp'riaim-
tale, par T KOENIC , traduit de l'ailemand, 1 
vd!. in 8. Prix : 6 fr. 

B1BL10THÈQDEÎPHILOSOPH1QDE des TEMPS MODERNES, format Rr. in-18. 
SIEMENS DE LA PHILOSOPHIE de ] ŒUVRES PHILOSOPHIQUES d'AR-

rE»(jrit humain, par DUGALD-STEWART , tra- i NAUD, publiée» par .IOI RDAIN. 1 v. 3 f. 60 
dui en français par Loui t PEISSE. 3 volumes. ŒDV. PHILOS. DE BOSSUET, publiées 
Prix : 10 fr. 50 c. ! par DE LENS , prof, de philos 1 v. 3 fr. 50 

QS0V. PHÏI.OS. ET MORALES de Ni- 1 ŒUV. PHILOS DE FENEEON, préc. 
COLE , avec une Introd. par JOURDAIN, j>ref. de d un E-sai sur f'énelon, i ar M. VILLEMAIIV , et 
philosophie. 1 vol. Prix : 3 fr. 50 d'un Avertissement de M. DANTON , i V. i Î M) 

) 

LEPERDRIEL. 
Avec les Taffetas, Compresses, Pois élasti-

qnes, Serre-Bras, etc. , de Leperdriel, phar-
macien, le pansement est simple, propre, 
commode et économique , sans doulear ni 
démangeaison. Faubourg Montmartre, 78. 

SERRE-BRAS LEPERDRIEL 
A PLAQUE ET SANS PLAQUE 

Doux, souples, élastiques. 
1 LEPERDRIEL, Faubourg Montmartre, 78, 

NISERTM ÎH FR, SH. LA LIGNE-

A LA VILLE DE PARIS 
174, RUE MONTMARTRE, PRES LE BOULEVART. 

QUATRE MOU ViEAUX ET VASTES SAÎLOMS seront ouverts après ileiuaiu lundi 3© septembre, et inaugurés par une bril-
lante EXPOSITION des plus belles soieries de Lyon. Ces quatre nouveaux Salons, tous au rez-de-chaussée et de plein pied, for* 
ment le magasin d'étoffes de soie le plus important de Paris ; jamais assortiment aussi considérable de soieries n'avait été réuni 
dans une seule maison de commerce, et ce que Ton remarquera surtout, c'est que jamais on n'avait offert des étoffes aussi belles eu 
qualité à des prix aussi réduits. 
i De nouveaux arrivages de CACHEMIRES DE E'IJV&E viennent aussi tTavoir Heu à ia Ville de Paris. 

RUE 

RICHELIEU, 

W» 141. 
BLANCHE DE CASTILLE. HIER SPRICHT 

ÏHAIV UEITCH-

ENGLISH SPOKEN. 

MAISON DE HAUTE LINGERIE Grand assortiment de VALENCIENNES, MALINES, BRUXELLES, ALF.NCON, APPLICATIONS D'ANGLETERRE, DENTFLL1S NOIRfS, ele , etc. — 
Prix marqués en CHIFFRES CONNUS, ce qui n'a existé jusqu'ici pour aucun commerce Je lingerie. — SALON particulier pour l'exposition ots p'its riches ARTICLES CONFECTION-
NÉS, ùans lequel les dames pourront ESSAYER. Dans le but de pouvoir remplir dans le p'us court délai les COMMANDES les plus IMPORTANTFS , ce hel établissement possède un 
atelier auquel sont attachées les premières confectionneuses de Paris. Celte maison, qui, dès son début, a su se placer à la tête des premiers établissemens de son genre, tant par 
la richesse de ses assortimens que par ses PRIX MODÉRÉS, n'a cessé d'être visitée par les dames les plus élégantes. Nous ne pouvons qu'c ngager nos lectrices, dans leur intérêt, a 
prendre sous leur protection ce CHARMANT MAGASIN. ' 

Chemin de fer «le l*aris à Rouen. 
L'assemblée générale semestrielle prescrite par l'article 41 des statuts aura lieu le 

31 octobrs prochain, à deux heures et demie précises, rue de la Victoire, 38, i Paris. 
Les actionnaires propriétaires ou porteurs d'au moins vingt actions, qui désireront 

assister à cette assemblée, devrout se présenter au sié<e de la Compagnie, rue d'Amster-
dam, 3, du i« r au 15 octobre, de midi, à quatre heures, à l'effet de retirer leurs cartes 
d'admission en produisant leurs titres nominatifs ou déposant ceux au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège de la Compagnie. 
Celte assemblée aura à délibérer sur la proposition de modifications des statuts qui doit 

lui être soumise en ces termes : 
Le troisième paragraphe de l'article 39 des statuts sera remplacé par la rédaction sui-

vante : 
L'assemblée générale sera régulièrement constituée lorsque les actionnaires présens 

seront au nombre de trente et représenteront au moins un dixième du capital social. 
Le deuxième paragraphe de l'article 49 sera modifié ainsi qu'il suit : 
Les délibérations de l'assemblée à cet égard ne seront prises qu'à la majorité des trois 

cinquièmes des voix des membres présens, qui, par dérogation à l'article 39, devront, 
dans ce cas, représenter au moins le cinquième du capital social. 

L'assemblée aura en ontre à délibérer sur la proposition d'un emprunt pour pourvoir 
à l'achèvement de la traversée de Rouen, aux travaux supplémentaires, aux embran-
chemens d'Elbeuf et de Lbuviers et à l'augmentation de matériel nécessaire, au cas où 
la Compagnie de Rouen ferait le service de traction de la ligne de Rouen au Havre. 

Par ordre du conseil, Le secrétaire de la Compagnie, 
Adolphe THIBAUDEAU. 

AXiGOOLÊ DE RHUBARBE 
Ou Elixir rouge Anti-Venteux. 

Cette liqueur est d'un goût agréable, prise par cuillerée à bouche avant le repas , elle 
ouvre l'appetil; prise après, elle- chasse les vents, facilite tes digestions et domie du ton 
aux organes chargésdeles exécuter. (CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

ponsables de cette société, dont le siège est 
à Paris, rue Richelieu, 95. La raison sociale 
sera WHITELOCK et c. 

M. Whitelock aura seul la signature socia 
le; mais il ne pourra signer aucune traite, 
billet ou obligation, accepter aucun crédit, 
toutes les affaires de la société devant se faire 
au comptant. 

Le fonds social a été fixé à 125,000 fr., di-
visé en 250 actions de soo fr. chacune : ces 

actions sont au porteur. 
Quatre-vingt-quinze desdites actions ont 

été attribuées à M. Whitelock, et soixante-
seize à M. Huard. 

La durée de la société a été fixée à vingt 
ans, à partir du l" janvier 1 845. 

Pour extrait : OLAGNIKR . (3855) 

Sociétés commerciales 

Suivant acte reçu par M« Olagnier, no'taire 
à Paris soussigné, qui en a gardé minute, 
et son collègue, le 18 septembre 1844, en-

r8MS Frànçois-Edouard WHITELOCK, direc-
tnur'du Journal des Chemins de Fer, de-
meurant â Paris, rue de l'Arcade, 23; 

Et M. Jules-Christophe-Séverin HUARD , 

rédacteur du Journal des Chemins de Fer, 
deméurant a Paris, place de la Madeleine, 3; 

Ont établi les statuts d'une société en nom 
coUerlif à leur égard, et en commandite 
.oulemènt à l'égard de toutes personnes qui 
Seraient actionnaires. Cette société a pour 
OD J a publicalionet l'exploitation du Jonr-
Z\ desi Chemins de Fer, dont MM. Whitelock 

et Uuard sont propriétaires. 
MM. Whitelock et lluard sont gérans res-

BY, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 13, d'une part; 

Et M. Pierre-André-Hippolyte BONY, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-St-Mar-
tin, 1 8, d'autre part; 

Ont déclaré dissoudre, à partir dudit 17 
septembre, la société formée entre eux, par 
acte du 15 avril 1844, pour l'exploitation 
d'un fonds de parfumerie, situé à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 13; 

Et que Mlle Huby, conservant la suito des 
affaires, demeure seule chargée de la liqui-
dation. 

Pour extrait : H. Boxï. (3854) 

Elude de M« SCIIAYÊ, agréé, rue Cboiseul, 
n. 17. 

D'un acte contenant procès-verbal de la 
délibération des actionnaires réunis, sous la 
présidence de M. Bouhier de l'Ecluse, avo-
cat à la Cour royale de Paris, y demeurant, 
rue Jacob, 43, de la société en commandite 
ci-après désignée; ledit acte en date du 14 
septembre 1844, enregistré. 

Il appert : 
Que ia société en commandite formée en-

tre le sieur Jacques-Marie GUIGNET, de-
meurant à Paris, rue Popincourt, 77, et les 
actionnaires qui ont adhéré auxstatuts, pour 
les constructions de differens genres d'écha-
faudages, Hils ëchafauds- machines, sous la 
raison GUIGNET et Comp., avec le litre de 
Société des échafaudages-machines, ayant 
son siège social rue Popinsourt, 77; laquelle 
société devait durer dix années, à partir du 
10 septembre 1843, ainsi qu'il résulte de 
l'acte de société, en date du même jour, en 
registré et publié, 

Est déclarée dissoute à partir du l<r no-

vembre 1844; 
Qu'a partir de la même époque, M. Gui-

gnet susnommé cessera d'exercer les fonc 
tions de directeur-gérant de la société, fonc 
lions auxquelles il a été nommé par l'acte 

précité. 
Pour extrait : Signé SCHAYE . (3853; 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 17 septembre 1844, dûment* enre-
gistré. 11 appert que Mlle Périne-Justine HU-

Tribuual de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 SEPTEMBRE l»44, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour i 

Du sieur DELAVIÉLEUSE, tenant lable 
d'hôte, rue Richelieu, 104, nomme M. Mil-
liet juge-commissaire, et M. Korel, rue Ste-
Appoline, 9, syndic provisoire (N» 4754 du 

Du sieur VIAUD, md de vins à Bicêtre, 
route du Fort, nomme M. Gnmoult juge-
commissaire, et M. colombe!, rue de laVille-
l'Evêqué, 28, syndic provisoire (N* 4754 du 

gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUILLERM1N, restaurateur, rue 
d'Amboise, 5, le 2 octobre à 1 heure (N« 
4691 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
■ le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endot-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés do remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SALVIAT, anc. mercier, de-
meurant rue du Petit-Lion-St-Sauveur, 10 le 
4 octobre à 2 heures (N* 4364 du gr.); 

Pour être procédé
t
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
mont leurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs SÉNÉCHAL etSTINVILLE, fab. 
de bretelles, rue St-Marlin, 120, et rue des 
Blanes-Manteaux, 30, le 3 octobre à 10 heu-
res (N» 4S43 du gr.); 

Du sieur RODEUR, fab. d'instrumens de 
mathématiques, place Dauphine, 2, le 3 oc-
tobre a 10 heures (N» 4580 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettre 
sjl y a heu, entendre déclarer l'union, et, 

LE FEUILLETONISTE 
j 3° ArOfÉE, JOURNAL LITTÉRAIRE STRÉ,

 yi 
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BELLES VUES DE PARIS, IN-4° SUR ACIER et la CARTE ILLUSTRÉE DE SON DÉPARTEMENT 

16 francs sans gravures. 
8 francs avec gravures. 

Ajouter 1 fr. de plus par 

année par la poste. 

Rureaux d'abonnement 

Contenant I !i Vf 

la matière de 
RUE DELA HARPE, 10, 

Envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris. (Affranchir) 

dans ce cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 
vingt fours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances , accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré , indicatif des sommes à 

reclamer, MM. les créanciers 1 

Du sieur FLEURY, bonnetier, rue Riche-
lieu, 1, entre les mains de M. Decagny, 
cloître St-Merry, 2, syndic de la faillite (N« 
4723 du gr.); v 

Du sieur KOHL, bonnetier, ruo de Clichv 
74, entre les mains de M. Breuillard, rue 
de Trévise, 6, syndic de la faillite (N« 4713 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 
loi du J 8 mai i838, être procédé à la vérifi-
cation des créances , qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 28 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES : Freulon, tailleur, synd. 
Bonnechose, ébéniste, conc. — Lenoble 
md de vins, id. — Demarne père, char-
ron, îd. — Marfaing, confiseur, clôt. 

DIX HEURES : Bouveret, limonadier, id. 

DIX HEURES 1)2 : Prudhomme, vergetier 
Renaud, md de chapeaux de paille id. 

llnAi ~ Soyez el Mo1 ' entrepositaires dé 
charbons, conc. - Plicque, aubergiste, 

MIDI • Barbot, md de vins, id. - Landry 

Zn ?8 „SïfIve'; té> ' YérK - ~ venlre ' «>° 
îie dôt ~ Storelly, md de lite-

DEIIX HEURES : Coulon aîné, cordonnier, id. 
- Delacombe, fab. de plomb, id. - Lerover 
bonnetier, redd. de comptes 

Séparations) de Corp* 

et de Biens, 

Le 29 août .- Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Marie-
Anne LEMOINE et Pierre Adolphe POIS-
SON, ancien plaqueur, demeurant à Belle-
vill», chaussée de Ménilmontant, 39. ci-
devant, et actuellement môme commune, 
passage des Champs, 9, Lavaux avoué. 

Décès et InnumatlonH. 

Du S5 septembre 1844. 

Mme veuve Brou, 7lans,faub. du Roule, 
34. - Mme Lacroix, 35 ans, rue St-Lazare, 
130. — Mme veuve Neidcrmeyer, 71 ans, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 19. — Mme 
Poisson, 19 ans, cité Bergère, 6. — M. Au-
gerville, 36 ans, passage Montesquieu, s. — 
Mme Mercier, 59 ans, faub. St-Denis, 168.— 

M. Monlagu, 31 ans, rue Boucherat, 5. — 
Mme Chobos, 79 ans, rue des Tournelles, 
13. — Mme Sevestre, 20 ans, rue de Beaune, 
5. — M. Pajou, 66 ans, rue du l'our-Saint-
Germain a. M . vildé, 81 ans, rue de 
verneuil, 47. — Mme veuve Valée, 81 «ns, 
rue de Verneuil, 41. 

A
TO

»sîtion» de Kcëllé». 

Après décès. 
Septembre. 

21 Mlle Jeanne-Joséphine Kaisser, rue 
de Rivoli, 10. 

M. de ilarrère, rue de la Ferme-des-
Mathurlns, 14. 

Après faillite. 

M. Thomire, rue de la Chaussée-d'An-
tin, si. 
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